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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU GOUVERNEMEN'f 

LOI n° 61-349 du 9 novembre 1961, relative a l'institution 
d'un code de la Marine marchande. 

L' AS.SEMBLEE NATIONALE A ADOPTE, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI DONT 
LA TENEUR SUIT : 

TITRE PREMIER 

DE LA NAVIGATION MARITIME 
Article premier. - La navigation maritime est la navi­

gation qui s'effectue en mer et dans les parties des fleu­
ves, rivieres, lagunes et canaux jusqu'ati. premier obsta­
cle permanent qui s'oppose au passage des navires de 
mer, OU jusqu'a line limite fixee par arrete du ministre 
charge de la Marine marchande. 

Art. 2. - La police de la navigation. - Dans la partie 
maritime des fleuves, rivieres, lagunes et canaux et en 
mer, jusqu'a la limite des eaux terrftoriales, la police de 
la navigation est reglementee par arrete' du ministre 
charge de la Marine marchande. 

Art. 3. - Zone de navigation. -- Les limites des diffe­
rentes zones de navigation (bornage, cabotage, long-cours) 
et Jes conditions dans lesquelles la navigation correspon­
dante peut etre pratiquee sont fixees par arrete du minis­
tre charge de la Marine marchanq.e. 

Art. 4. - Navigation reservee. - La navigation de 
cabotage, de bornage et de remorquage entre « les ports 
de la Cote d'Ivoire peut etre reservee par arrete aux navi­
res' ivoiriens et sous reserve de reciprocite aux navires 
d'autres Etats ou a certaines categories d'entre eux, sans 
prejudice des dispositions particulieres de la legislation 
douaniere ». 

TITRE II 

DU NAVIRE 

Art. 5. - Definition du navire de mer. - Le navire de 
mer est l'engin flottant qui effectue a titre principal une 
navigation maritime. 

Chapitre premier. - De la naturalisation, 
de l'immatriculation, des titres de navigations. 

Art. 6. - lvoirisation des navires. - L'ivoirisation des 
navire est l'acte administratif qui confere au navire le 
droit de porter le pavillon de la Republique de Cote d'Ivoire 
avec !es privileges qui s'y rattachent. 

Pour obtenir l'ivoirisation, !es navires doivent appar­
tenir pour moitie au moins a des nationaux ivoiriens ou 
a des nationaux de droit reconnu equivalent par des 
accords de reciprocite. 

Si le navire appartient a une societe 
a) La societe proprietaire doit avoir son siege social en 

Cote d'Ivoire ; 

b) Le cas echeant, le conseil d'administration ou de 
surveillance doit comprendre une majorite de nationaux 
ivoiriens ou des nationaux de droit reconnu equivalent par 
un accord de reciprocite. Le president ou l'administrateur 
unique, le ou !es gerants doivent reunir !es memes condi­
tions de nationalite ; 

c) Pour !es societes de personnes et les societes a res­
ponsabilite limitee, la moitie au moins du capital social 
doit provenir des nationaux ivoiriens ou de nationaux de 
droit reconnu equivalent par des accords de reciprocite. 

Les conditions de nationalite des personnels embarques 
seront determinees selon les moda!ites de !'article 108 du 
present code. 
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Art. 7.' - Immatriculation des navires. - Les navires 
sont immatricules a leur port d'attache sur presentation 
du titre de nationalite. 

Art. 8. - Titre de navigation maritime. - Sont 
astreints a la possession d'un titre de navigation maritime 
les navires et les engins pratiquant la·navigation maritime 
de commerce, de peche ou de pfaisance. 

· Le titre de navigation est le role qui est renouvele 
annuellement. Le ministre charge de la Marine marchande 
peut dispenser de titre de navigation certains navires ou 
engins en raison d'un tonnage inferieur a 50 tonneaux. 

La delivrance et le re:ilouvellement du role d'equipage 
sont subordonnes au paiement d'une taxe dont le montant 
est fixe par decret. 

Chapitre II. - pe la secwrite de la navigation. 

Art. 9. - Titres de securite - Tout navire ainsi que 
tout engin flottant tel que drague, porteur, citerne, cha­
land, quel que soit son tonnage, effectuant une naviga­
tion maritime soit par ses propres moyens, soit a la 
remorque d'un autre navire duit etre muni · des titres de 
securite suivants : 

- Permis de navigation pour tous les · navires ; 
Certificat de franc bord ou certificat d'exemption; 
Certificat de securite pour les navires a passagers ; 
Certificat de securite pour le materiel d'armement ; 
Certificat de securite radio. ., ' 

Art. 10. - Par securite maritime, il faut entendre 
notamment : 

- L'ensemble des moyens materiels qui donnent au 
navire : coque, appareils propulseurs, apparaux divers, 
instruments et documents nautiques ; ' 

- La possibilite d'effectuer normalement et sans dan­
ger, dans les parages autorises, la mission a laquelle il 
est destine dans les conditions previsibles d'exploitation ; 

- L'ensemble des moyens de lutte cont:re l'incendie et 
les voies d'eau ; 

-'- Le bon etat du materiel de sauvetage collectif et 
individuel pour !'equipage et Jes passagers ainsi que les 
mesures en cas d'alarme et d'evacuation du navire ; 

.:__ L'arrimage satisfaisant des marchandises et la sta­
bilite. du nayire ; !'observation des regles de franc bord et 
de la reglementation concernant les marchandises dange­
reuse$,; 
. -:-- L~s dispositions relatives a !'hygiene et a l'habita­
bilite, au materiel medical et pharrriaceutique. 

ArL· 11. _:_ Les regles generales auxquelles doivent . 
satisfaire les navires pour la delivrance des titres de secu­
rite sont determinees par arrete ministeriel. 

Art. 12. _, Les conditions dans lesquelles sont delivres 
et renouveles. les titres de securite sont fixees par arrete. 

Les societes de· classification et les experts assermentes 
pres les tribu'naux reconnlis par arrete ministeriel sont 
habilites a apposer les marques de franc bord sur les 
navires ivoiriens conformement aux regles de Ia conven­
tion internationale et a etablir les certificats de franc bord 
correspondants. · · · 

Les navires iyoiriens possedant la premiere .cote d'une 
societe de classification specialement agreee a cette fin 
par _arrete mjniste:riel peuvent etre dispem,es des visites 
prevues pour la delivrance ou le renouvellement des titres 
de secu,rite st\r les points qui ont fait l'objet de visite, de 
constatations OU d'epreuves de la societe. La societe remet­
tra. a l' Administration un proces-verba:l de ces visite's de 
constatation OU d_'epreuves. 

L'agrement ne peut etre donne a une societe de classi­
fication que si elle est en mesure de faire verifier par des 
experts qualifies !'application des reglements ivoiriens et 
de delivrer une attestation speciale de ces verifications. 

Les commissions de visite et les inspecteurs de la. navi­
gation conservent le droit de proreder a toute verification 
dans le domaine couvert par la dispense. 

Art. 13. - Avant de quitter un port ivoirien, tout 
navire ivoirien est soumis· a une visite de partance. 

Cette visite est faite par un inspecteur de la navigation 
. ou du travail maritime, ou par un fonctionnaire designe 
pour remplir ces fonctions. 

Celui-ci peut interdir ou ajourner jusqu'a execution de 
ses prescriptions, le depart de tout navire qui, par son 
etat d'entretien, son defaut de stabilite, les conditions de 
chargement ou tout autre motif legitime, lui semblerait 
ne pouvoir prendre la mer sans danger pour !'equipage 
ou les personnes embarquees. · 

Art. 14. - Tous les navires etrangers togchant un 
port ivoirien sont soumis aux dispositions /desf articles 5, 
7 et 8. 

Ces navires sont presin'nes satisfaire aux prescriptions 
de ces articles si le capitaine presente un titre regulier 
delivre par le Gouvernement d'un pays lie par les conven­
tions internationales en vigueur sur la sauvegarde de la 
vie humaine en mer. 

Ce titre doit etre considere comme suffisant a moins 
que l'etat de navigabilite ne corresponde pas aux indica­
tions qui y sont portees et qu'il ne puisse prendre la mer 
sans danger pour ses passagers ou pour son equipage. 

Le ministre charge de la Marine marchande ou son 
representant prend dans ce cas toutes dispositions conve­
nables pour empecher le depart du navire et peut requi­
sitionner a cette occasion toutes autorites portuaires dans 
ce but. II informe le consul de l'Etat ou le navire est imma­
tricule de la decision prise et des circonstances qui l'ont 
motivees. 

Art. 15. - Les e~perts appeles a concourir. a la deli­
vrance de titres de securite re<,oivent une retribution dont 
le montant est fixe par arrete' ministeriel. 

Ils ne sont pas assujettis en raison de leu;s ·fonctions 
a la contribution des patentes. 

L3:' delivrance ou le :renouvellement des titres de secu­
rite et les visites de controle necessaires pour !'application 
de ces dispositions donnent lieu aJa perception de taxes 

' dont le monta:nt est fixe par arrete; . 

Art. 16. -Les inspecteurs de la navigation et du travail 
maritime sont membres de droit des commissions de secu­
rite. · Ils peuvent recevoir delegation de pouvoir- de l'auto­
rite administrative maritime pour presider certaines com~ 
missions de visite. -

Art. 17. - Le ministre charge de la Marine :inarcharide 
peut fixer un regime particulier pour les riavire~ dont les 
caracteristiques; !'affectation ou les conditions d'exploita­
tion le justifieraient. 

Chapitre III. - Assistance et .~auvetage. 
Generalites. 

Art. 18. - L'assistance et le sauvetage des navfres· de 
mer en danger, des choses se tr-ouvant it, bord, du .fret et 
du prix de passage, ainsi que -les services de meme nature 
rendus entre navires . de mer et bateaux de navigation 
interieure sont soumis aux . dispositions suivantes, sans 
qu'il y ait a distinguer entre ces deux sortes de services 
et sans qu'il y ait a tenir compte des eaux ou ils ont ete 
rertdu_s. · · 
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Principe de la remuneration 

~ 
Art. 19. - Tout fait d'assistance ou de sauvetage ayant 

eu un resultat utile donne lieu a une equitable remune­
ration. 

. Aucune ,remuneration n'est due si le coricours prete 
reste sans resultat utile.. · 

f Eµ · aucrin cas, la somme a payer ne peut depasser la 
ij valeur des choses sauvees. 

Art. 20. ~.N'o~t droit a aucune remunera.tion les per­
sonnes, qui ont pris part aux operations· de secours malgre 
la defense expresse et raisonnable du· riavire secouru. 

Art. 21. __:_ Le remorqueur ri'a droit a une remuneration 
0

)>0ur1'assistance OU le sauvefage du navire par lui remor­
·que .ou de sa cargaison que s'il a rendu des services excep­
tionnels ne pouvant etre consideres 'Comme l'accomplisse­
ment du contrat de remorquage. 

Art.., 22. - La remuneration est due meme si l'assis­
tance ou le sauvetage a lieu entre navires appartenant au 
meme proprietaire. 

II
- 'Art. 23. - Le montant de la remuneration est fixe par 

la convention des parties et, a defaut, par le juge. 

II en est de ·meme de la proportion dans laquelle cette n 
remuneration doit etre repartie, soit entre les sauveteurs, 
sojt entre les proprietaires, le capitairie et !'equipage des 
navires sauveteurs. 

Si le navire s~uveteur est un navire etranger, la repar­
tition entre le proprietaire, le capitaine et les personnes 
au service du navire est reglee conformement a la loi 
nationale du· navire. 

Art. 24. - Toute convention d'assistance et de sauve­
tage passee au moment et sous !'influence du danger peut, 
a la requete de l'une des parties, ette annulee OU modifiee 
par le juge determine par convention s'il estime que les 
conditions convenues ne s'ont pas equitables. 

· Dans tous les cas, lorsqu'il est prouve que le consente­
ment de l'une des parties a ete vicie par dol ou reticence, 
ou lorsque la_ remuneration est, de fagon exces1;1ive dans 
un sens ou dans l'autre, hors de proportion avec le ser­
vice rendu, la convention peut etre annulee ou modifiee 
par le j uge. a la requete de la partie interessee. 

Art. 25. - La remuneration est fixee par le juge ,selon 
les circonstances entrainant pour base : · · 

I
n a) En premier lieu, le succes obtenu, les efforts et les 
I,} merites de ceux qui ont prete secours, le danger couru 
· par le navire as$iste, par ses passagers ou par son equi­

page, par sa cargaison, par les sauveteur$ et par les 
~navires sauveteurs, le temps employe, les frais et domma­
\\ges subis et les. risques de responsabilite et autres encou-

rus par les sauveteurs; la valeur du mat~riel expose par 
eux, en tenant compte, le cas echeant, de !'appropriation 
speciale du navire assistant ; 

b) En second lieu, la valeur des choses sauvees. 

Les memes dispositions s'appliquent a la repartition 
prevue a l'article 23. alinea 2. . 

Le juge peut reduire ou · supprimer la remuneration 
s'il apparait que les sauveteurs ont, par leur faute, rendu 
necessaire le. sauvetage ou !'assistance ou qu'ils se sont 
rendu·s coupables de vols, recels ou autres actes frau-
duleux. · · 

Les sauveteurs de vies humaines qui sont intervenus a 
!'occasion de !'accident ayant donne lieu au sauvetage ou 
a l'assistance ont droit a un~ equitable part de la remune­
ration accordee au sauveteur du navire, de la cargaison ou 
de leurs accessoires. · 

Art. 27. - L'action en paiement de la remuneration 
d'assistance ou de sauvetage est prescrite apres deux ans 
a compter du jour ou Jes ·operations d'assistance ou de 
sauvetage sont terminees. ' ' ' 

Toutefois, ce delai ne court pas lorsque le navire assiste 
OU Sauve n'a pu etre saisi dans les eaux territoriales ivoi-
riennes. · 

Art. 28. -'- Tout capitaine e·sf tenu autant qu'il peut le 
faire sans danger serieux pour son navire, scin equipage, 
ses passagers, de preter assistance a toute personne meme 
ennemi~, trouvee en mer en danger de se perdre. 

Le proprietaire du navire n'est pas responsable a raison 
des. contraventions a la disposition precedente. 

Art. 29. - Les dispositions precedentes sont appljca­
bles aux navires de la Republique de la Cote d'Ivoire 
meme exclusivement affectes a un service public. 

Chapitre IV. - Des epaves maritimes. 

Art. 30. - Constituent des epaves maritimes soumises 
a !'application du present code : 

' 
1 l O Les navires de mer et les aeronefs echoues en· etat 
d'innavigabilite sur une partie du· rivage dependant du 
domaine public maritime, abandonnes sans esprit de retour 
·par leurs equipages et sans que les proprietaires en assu­
rent reellernent la garde ; · 

2° Les.~·avires de mer et aeronefs submerges dans les 
eaux territoriales ivoiriennes ; 

3° Les cargaisons desdits batiments et aeroriefs ; 
4° ;Les coques ou parties des coques des navires de mer 

et les fragments. d'aeronefs trouves en mer OU ·amenes 
par des sauveteurs ; 

5° :Les marchandises ou objets provenant de jet, bris 
, ou naufrages tombes, ou abandonnes a la mer, trouves 
sur les,flots ou sur une partie du domaine public maritime. 

Art. 31. - La direction de la Marine marchande prete, 
dans toute la mesure des moyens dont elle dispose, aide 
et assistance pour le sauvetage des vies humaines en dan­
ger, a tout batiment OU aeronef naufrage dont !'equi­
page est encore present a bord. Elle prend toutes mesu­
res ?tiles au sauvetage et a la conservation de l'epave. 

Art. 32. ----: Elle peut requerir en vue du sauvetage et 
moyennant indemnite, toute persorine physique ou morale 
capable d'y participer ainsi .que tous moyens de trans­
port ou · autres et tous magasins. 

Elle peut donner l'ordre d'occuper ou de traverser pour 
ces motifs des proprietes privees. ' 

Art. 33. - Toutefois, si le proprietaire est present ou 
represente et reclame ses droits sur l'epave, l'autorite 
administrative maritime ne peut proceder au sauvetage 
que dans les cas suivants : _ . 

1 ° Si l'epave constitue un obstacle a la navigation ou 
a la peche ; ' 

Art. 26. - II n'est du aucune remuneration par les 
personries sauvees. 

2° Sur la demande du proprietaire et pour le compte et 
aux. frais et risques dudit proprietaire, si celui-ci ne dis: 
pose pas de . moyen de sauvetage suffisant et s'il y a 
urgence a agir pour eviter la depreciation OU la perte de 

l l'e'pave ; · · 

f 3° Si la 7ecuperation pres-ente un interet general. 
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Art. 34. - Lorsqu'un batiment de mer echoue OU coule 
forme ecueil ou obstacle dans un port, a l'entree d'un 
port, dans une passe d'acces ou dans une rade et dans ces 
cas seulement, le service des Travaux publics peut mettre 
en. demeure le proprietaire de proceder au relevement OU 
la demolition de l'epave OU y proceder lui-meme aux frais 
ou risques dudit proprietaire sauf exercice par ce dernier 
du droit d'abandon. Le service des Travaux publics doit 
aviser l'autorite administrative maritime de ces operations. 

Art. 35. - En cas de vol ou de detournement d'epave, 
l'autorite administrative maritime dresse )es proces-ver­
baux de contravention et les transmet au procureur de 
la Republique. 

Elle a le droit d'interroger les temoins et d'ordonner 
des perquisitions domiciliaires en vue de la decouverte de 
l'epave. 

Art. 36. - Un arrete du ministre charge de la' Marine 
marchande fixera les conditions dans lesquelles les epa­
ves seront soit remises a leurs proprietaires, soit mises 
en vente. 

Les epaves seront placees sous la double surveillance 
des autorites maritimes et douanieres. 

Art. 37. - Le produit de la vente des epaves, deduction 
faite des frais de gestion et de vente, de la remuneration 
du sauveteur, des droits de douane et autres taxes, est 
verse en depot au Tresor OU il peut etre reclame pendant 
trois ans par les proprietaires ou leurs ayants droit. A.· 
!'expiration du delai de trois ans, ii est acquis au fonds 
special prevu a Farticle 143 ci-apres. . 

Art. 38. - Lorsque le proprietaire d'une ~pave comple­
tement immergee n'a pu etre identifie OU a ete dechu de 
ses droits, l'autorite administrative maritime a la possi­
bilite de passer un contrat de concession, soit par priorite 
avec l'inventeur de l'epave, soit, a defaut, avec toute autre 
entreprise. 

A.rt. 39. - La remuneration due a l'inventeur par le 
proprietaire d'une epave est fixee par accord entre Jes 
parties. 

S'il y a desaccord, l'affaire est soumise a !'arbitrage de 
l'autorite administrative maritime. Si ses propositions 
sont rejetees, le differend est tranche par le juge du 
lieu OU l'epave est soit trouvee, soit amenee. 

.e,..rt. 40. - Si le proprietaire n'a pas reclame l'epave OU 
n'a pas presente sa reclamation clans Jes delais impartis, 
l'autorite administrative maritime propose une remune­
ration evaluee par elle en tenant -<:ompte : 

a) En premier lieu, du succes obtenu, d~ efforts et du 
merite de cenx qui ont prete seco·1rs, du danger couru par 
les sauveteurs, du temps employ~, des frais et dommages 
subis et des risques de responsabilite et autres encourus 
par les s.1uveteurs, de la valeur du materiel expose par 
eux, en tenant compte, le cas eeheant, de !'appropriation 
speciale du navire sauveteur ; 

b) En second lieu de la valeur des choses sauvees. 
S'il y a plusieurs sauveteurs, cette remuneration, est 

calculee entre eux d'apres Jes memes bases. 
Si les propositions de l'autorite administrative mari~ 

time ne sont pas acceptees, la remuneration est fixee par 
le juge. 

Art. 41. - Lorsqu'un navire a contribue au sauvetage 
la remuneration est partagee entre l'armateur et !'equi­
page sur la base des deux tiers a l'armateur et un tiers 
~ !'equipage. 

Ent.re Jes membres de l'equipage, le partage a lieu au 
prorata des salaires. 

Art. 42. - Toutefois, par derogation aux dispositions 
qui precedent, l'autorite administrative maritime peut, en 
accord avec la ou Jes administrations interessees, soit 
fixer une remuneration forfaitaire pour Jes objets sauves 
qui appartiennent a !'Et.at, soit interdire leur relevement. 

Art. 43. - La remuneration du sauveteur est privile­
giee sur l'epave sauvee. Le proprietaire qui la reclame n'en 
obtiendra la restitution qu'apres paiement de la remune­
ration OU eventuellement .consignation d'une Somme SUf­
fisante pour en assurer le paiement. 

Le droit du sauv.eteur a remuneration est prescrit par 
un delai de deux ans a compter du jour du sauvetage. 

Art. 44. - Les dispositions ci-dessus s'app!iquent, sous 
reserve des clauses des conventions internationales en 
vigueur, aux epaves des navires et aeronefs de nationalite 
etrangere et aux marchandises en provenant, trouvees ou 
amenees sur le domaine public maritime. 

Chapitre V. - Des hypotheques maritimes. 

Art. 45. - Les navires de mer sont meubles. Ils sont 
susceptibles d'hypotheques ; ils ne peuvent etre hypothe­
ques que par fa convention des parties. 

Art. 46. - L'hypotheque est rendue publique par !'ins­
cription sur ·un registre special tenu par !'administration 
des Finances. 

Art. 47. - S'il y a deux ou plusieurs hypotheques sur 
le meme navire OU sur la meme part de propriete du 
navire, le rang est determine par l'ordre de priorite des 
dates de !'inscription. 

Les hypotheques inscrites le meme jour viennent en 
concurrence nonobstant la difference des heures de !'ins­
cription. 

Art. 48. - L'inscription conserve l'hypotheque pendant 
dix ans, a compter du jour de sa date ; son effet cesse si 
!'inscription n'a pas ete renouvelee avant !'expiration de 
ce delai sur le registre tenu par !'administration des 
Finances. 

Art. 49. - Si le titre constitutif de l'hypotheque est a 
ordre, sa negociation par voie d'endossement emporte la 
translation du droft hypothecaire . 

Art. 50. - L'inscription garantit, au meme rang que 
le capital, deux annees d'interet en SUS de l'annee COU­
rante. 

Art. 51. - .Les tarifs des droits a percevoir par !'admi­
nistration a raison des actes . concernant les hypotheques 
maritimes sont fixes par arr~te. ' 

Art. 52. - Les modalites d'application des dispositions 
du present chapitre seront fixees par decret. 

TITRE III 

Chapitre premier. - Du marin et de l'armateur. 

Art. 53. - Toute personne quelque soit son sexe, 
embarquee a bord d'un navire de mer pour y exercer une 
activite remuneratrice est consideree comme marin .et 
inscrite sur un role d'equipage a !'exception des travail­
leurs embarques dits Kroomen qui sont soumis a un sta­
tut special. 

La qualite de marin ivoirien est constatee par l'imma­
triculation par Jes soins de l'autorite maritime adminis­
trative. 
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Art. 54. - Est considere comme armateur, toute per­
sonne morale ou physique, tout service public qui possede, 
arme, exploite ou utilise un navire· de mer. 

. Lorsque ce marin et J'armateur sont Ia meme personne, 
celle-ci benefi:eie d'un regime particulier. 

Chapitre II. - Des conditions d' exercice 
. de la profession de marin. 

Art. 55. - La qualite de marin ivoirien est reservee 
aux nationaux ivoiriens et, sous reserve de reciprocite, a 
des nationaux d'autres Etats. 

Art. 56. - Un arrete du ministre charge de la Marine 
marchande fixera Jes conditions d'aptitude physique a la 
navigation et Ieurs modalites d'application et de controle. 

L'immatriculation definitive d'un marin ne s'effectue 
qu'apres un temps effectif de navigation et un controle 
de ses capacites dans des conditions qui seront fixees par 
arrete. 

Ne peuvent etre immatricules comme marins .Jes indi­
vidus condamnes a une peine criminelle ainsi qu'a cer­
taines peines correctionnelles dont la liste sera fixee par 
decret. 

Art. 57. - L'embarquement a titre professionnel est 
interdit aux enfants ages de moins de quinze ans. 

De 15 a 17 ans revolus, Ies mineurs peuvent embarquer 
en qualite de novice sous reserve de l'accomplissement 
d'une periode de formation professionnelle. 

Art. 58. - Un livret professionnel sur lequel seront 
mentionnes ses embarquements et ses debarquements des 
differents navires est remis au marin au moment de son 
premier embarquement. 

Le livret ne contient aucune appreciation des services 
rendus. L'original est delivre gratuitement. 

La remise de son duplicata est subordonnee au paiement 
d'une taxe oont le montant sera fixe par decret. 

Art. 59. - Le marin immatricule qui fait l'objet d'une 
des condamnations mentionnees a !'article 56 est raye des 
matricules d'office. 

La radiation peut egalement etre prononcee a J:egard 
du marin qui exerce Ia profession dans des conditions 
contraires aux dispositions reglementaires. , 

Elle entraine le retrait du livret professionnel. 

Art. 60. - L'autorite administrative maritime fixe par 
arrete Jes modalites d'application des dispositions ci-dessus, 

Chapitre III. - Le contrat d' engagement maritime. 

Art. 61. - L'engagement maritime est le contrat d'en­
gagement de services conclu.s entre un marin et un arma-
teur ou son representant. 11 est regi en dehors des perio­
des d'embarquement du marin par Jes dispositions du 
code du travail. 

En matiere d'engagement maritime, la capacite de con­
tracter est soumise aux regles de droit corn.mun sous 
reserve de _ !'application de !'article 102 concernant Jes 
mineurs. 

Art. 62. - Toutes Jes clauses et stipulations du contrat 
d'engagement doivent a peine de nullite, etre inscrites ou 
a:imexees au role d'equipage. . 

Art. 63. - Le contrat d'engagement doit etre obliga­
toirement constate par ecrit. 11 est redige en termes clairs 

et de nature a ne laisser aucun doute aux parties sur leurs 
droits et obligations respectifs. 

Si !'engagement est conclu pour une duree indeterminee, 
le .contrat doit fixer obligatoirement le delai de preavis 
a observer en cas de resiliation · par une des parties. Ce 
delai doit etre le meme pour Jes deux parties et ne pas 
etre inferieur" a vingt-quatre heures. 

Art. 64. - Le contrat d'engagement maritime doit men­
tionner le service pour lequel le marin s'engage et la fonc­
tion qu'il doit exercer, le montant des salaires et acces­
soires ou Jes bases de determination des profits. Ces indi­
cations ainsi que le lieu et Ia date de l'embarque.rnent du 
marin doivent etre portes an role d'equipage et au livret 
professionnel du marin. 

Art., 65. - Les conditions generales d'engagement doi­
vent etre tenues par l'armateur, a la disposition des 
marins, et connaissance, doit etre donnee, par l'autorite 
administrative maritime, au moment de !'inscription du 
marin au role d'equipage. 

Art. 66. - Le contrat d'engagement est vise par l'au­
torite administrative maritime. 

L'autorite maritime ne peut regler Jes conditions d'en­
gagement. Toutefois, elle a le droit de refuser son visa·, 
lorsque le contrat contient une clause contraire aux dis­
positions d'ordre public. 

Art. 67. - Le texte du present code, celui des textes 
reglementaires et celui des accords collectifs de salaires 
s'ils existent qui regissent le contrat d'engagement doi­
vent, comme_le texte des conditions du contrat, se trouver 
a bord, pour etre communiques par le capitaine au marin 
sur sa demande. 

Les conditions generales d'engagement doivent etre 
affichees dans Jes locaux d'equipage. 

Chapitre IV. - Des conditions et de la duree du travail. 

Art. 68. - Le marin doit accomplir son service dans 
l~s conditions determinees par le contrat et par Jes lois, 
reglements et USl!,ges en vigueur. 

Art. 69. - Le personnel est tenu de se rendre a bord du 
navire sur Iequel il est embarque au jour et a l'heure qui 
Jui sont indiques par son employeur ou son representant. 

Art. 70. - Le capitaine determine Jes conditions dans 
lesque!Ies le marin qui n'est pas de service peut descendre 
a terre. 

Art. 71. - Le marin est tenu d'accomplir, en dehors 
des heures de service, le travail de mise en etat de pro­
prete de son poste d'equipage, des annexes de ce poste, 
de ses objets de couchage et des ustensiles de plat sans 
que ce travail puisse donne.r lieu a remuneration. 

Le marin est tenu de travailler au sauvetage du navire, 
de ses debris, des effets naufrages et de la cargais,on. 

Art. 72. - Le travail a bord des navires est organise 
sur la base de huit heures par jour pendant six jours ou 
de quarante-huit heures p~r semaine ou de maniere equi­
valente sur une periode autr_e que la semaine. 

Des heures supplementaires peuvent en outre etre fai­
tes pour tenir compte des necessites de !'exploitation des 
navires. 

Hors le cas de force majeure (le salut du navire, des 
personnes embarquees ou de la cargaison etant en jeu), 
des heures supplementaires peuvent etre faites dans la · 
limite de 120 heures par mois. 

Les modalites de leur repartition seront fixees par un 
arrete s'il y a lieu. 
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Art. 73. - La remuneration de l'heure de travail nor­mal est majoree de 10 % pour les heures faites au dela de quarante-huit heures par semaine. 
Si Ia remunBration de l'heure de travail· normal n'est pas fixee par le contrat d'engagement, celle-ci est consi­deree comme egale a un deux centieme (1/200•), du salaire mensuel. 
Un mode forfaitaire de remuneration du travail sup­plementaire peut etre prevu par le contrat sous reserve d'homologation par l'autorite administrative maritime. 
Art. 74. - Un repos complet d'une journee par semaine doit etre accorde au marin Iorsque !'engagement maritime est d'une duree ,superieure a six jours. 
Toutes Jes fois que le repos hebdomadaire n'a pu etre donne a sa date, ii doit etre remplace par un repos de vingt-quatre heures soit au retour du navire au port d'attache, tete de ligne ou de retour habituel, soit par accord mutuel, au cours du voyage dans un port d'escale. 
Tout repos hebdomadaire non donne it sa date et qui n'a · pu etre compense dans !es conditions fixees ci-dessus, donne droit a une compensation soit en espece, soit en nature. 

Art. 75. - Les marins ont droit a un conge paye a la charge de rarmateur calcule a raison d'un jour et demi ouvrable par mois d'engagement. 
Un arrete fixera les modalites particulieres· aux marins pour tenir compte des conditions de travail a bord et de Ia duree de Ia semaine de travail fixee a quarante-huit heures. 

Art. 76. - Les dispositions des articles 74 et 75 ci-des­sus ne sont pas- applicables aux engagements a la peche pour lesquels un arrete Il).inisteriel fixera 11n regime special. 

Art. 77. - L'organisation du travail .9, bord, Jes tra­vaux exigibles, les mesures de controle du travail sont fixes par arrete de l'autorite administrative maritime. 

Chapitre V. - Des salaires du marin. 
Art. 78. - Le marin est remunere soit a salaire fixe, soit a profits eventuels. soit, par une combinaison de ces deux modes de remuneration. 
Un arrete ministeriel determinera les lieux et epoques de liquidation et du paiement des salaires et ]es conditions de regle'ment en cas de prolongation ou rupture du voyage · et d'absence irreguliere du marin. 
Art. 79. - Des accords col!ectifs entre Jes armateurs et Jes marins peuvent etre conclus pour determiner Jes salaires applicables. 

'Art. 80. _:_ Le marin qui est appele a remplir une' fonc­tion autre que celle pour laquelle ii a ete engage et com­portant un salaire plus eleve que le sien a droit a une augmentation de salaire calculee d'apres la difference existant entre son salaire et le salaire afferent a la fonc­tion qu'il a temporairement remplie. 
Art. 81. - Des avances et des .acomptes peuvent etre accordes au marin. Celui-ci peut deleguer ses salaires et profits. 
Un .arrete ministeriel fixera les modalites d'application de ces dispositions. · 
Art. 82. - Les salaires, profits et autres remunerations des marins · sont saisissables ou cessibles dans Jes condi­tions fixees par le code du travail. 
Sont in_saisissable~ 'pou,r gilelque cause que ce soit : 

. 1" Les vetenients sans exception des marins ; 
2° Les instruments et autres objets appartenant · aux marins et servant a l'exercice de leur profession ; 
3° Les sommes dues aux marins pour frais medicaux et pharmaceutiques et pour rapatriement. ·· 
Art. 83. - Les marins ont droit a Ia nourriture ou a une allocation equivalente pendant toute latduree de leur inscription au role .d'equipage. . . 
Les marins ont droit a la fourniture de materiel de couchage . et de plat. 
Un arrete ministeriel fixera les modalites d'application de ces dispositions. 

Art. 84. - Les marins ont droit aux prestations fami­Iiales du regime general. 
Chapitre VI. .:__ Des maladies et des blessures des marins. 

Art. 85. - Le marin est paye de ses salaires et s~igne : aux frais du' navire s'il est blesse au service du navire ou s'il tombe malade pendant son embarquement. 
En cas· de deces, !es frais funeraires sont a la charge " de l'armateur. , 
A son debarquement, le marin blesse OU malade non encore gueri est soumis, soit au regime general des acci­dents du travail et des victimes de maladie professionnelle, soit a celui de }'assistance medicale gratuite. 
Art. 86. - Dans le cas du marin debarque hors de la Cote d'Ivoire, l'armateur doit Jui fournir les soins jus­qu'a son rapatriement. 
Art. 87 .. - Les dispositions des articles 85 et 86 ci-des­sus ne sont pas applicables si Ia maladie ou la blessure a 

I ete determinee par un fait intentionnel 'OU faute inexcusa­ble du marin. 
Dans ce cas, le capitaine est tenu de faire donner au 

1 
marin tous les soins necessaires jusqu'a ce que le marin soit mis a terre et confie aux mains d'une autorite ivoi­rienne. En outre, s'il n'existe pas d'autorite ivoirienne dans le lieu ou le marin a ete mis a terre, le capitaine doit prendre au compte de l'armateur, et sauf recours ulte­rieur contre le marin, les mesures utiles pour assurer le ( traitement et le rapatriement du marin. 

Depuis le jour ou il a du cesser son travail, le marin qui se trouyj dans Jes conditions du paragraphe premier du present article cesse d'avoir droit a salaire. 
II .a droit a la nourriture jusqu'a son debarquemenL 

Chapitre VIL' - Du rapatriement et de la fin 
du contrat d'engagement. 

Art. 88. - Sauf Jes exceptions prev11es a !'article 90. ci-apres, le marin debarque eh fin de contrat hors d'un port de Ia Cote d'Ivoire doit etre rapatrie aux frais de l'armateur. · 
Art. 89. - Le rapatriement comprend le transport, le logement et la nourriture -du marin rapatrie. II ne comprend pas la fourniture des vetements. Tou­tefois, le capitaine doit, en cas de necessite, faire l'avance des frais de vetements indispensables. · 
Art. 90. - Les frais de rapatriement du marin debar­que en cours de route, apres resiliation de l'engagement, par volonte commune des parties, sont regles par Jes con-· ventions des parties. 
Sont a Ia charge du marin Jes frais de rapatriement du marin debarque soit pour raison disciplinaire soit a Ia suite d'une blessure ou d'une maladie contractee suivant Jes conditions de !'article 87 ci-dessus. 
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Sont a la charge de l'Etat Jes frais de rapatriement du 
marin debarque pour passer en jugement ou pour subir 
une peine. 

Art. 91. - Sauf convention contraire, le marin qui n'est 
pas debarque OU qui n'est pas rapatrie a son port ivoirien 
d'embarquement a droit a la conduite jusqu'a ce port. 

Art. 92. - ,Ji,e contrat d'engagement conclu pour un 
temps determine prend norrhalement fin de !'expiration 
du temps pour lequel il a ete conclu. · 

Le contrat d'engag_ement conclu pour la duree d'un 
voyage preI1d fin par l'accomplissement du voyage ou 
par la rupture volontaire ou forcee du voyage. 

Il prend egalement fin' : 

1 ° Par deces du marin ; 

2° Par le debarquement regulier du marin resultant 
notamment du consentement mutuel des parties, de la 
resiliation ou de 18, rupture-du contrat, de la mise a terre 
du marin necessitee par . une blessure ou m;1e maladie, de 
la vente, de la prise, du naufrage ou de r'innavigabilite 
du navire. 

Dans ces quatre derniers cas, le marin a droit a une 
indemnite de chomage egale au maximum' a deux mois 
de salaire. Un arrete ministeriel fixera les conditions 
d'application des .dispositions ci-.dessus. 

Art. 93 .. ~ Dans les por'ts ivoiriens, le capitaine a le 
droit de congedier le marin. 

Hors des ports ivoiriens, le capitaine ne peut congedier 
le marin qu'avec l'autorisation de l'autorite administra-
tive maritime. ' 

Dans tous les cas, la cause du congediement du marin 
doit etre portee au role d'equipage. 

Art. 94. - Le maril). congedie pour motif legi_time n'a 
droit a aucune indemnite de licenciement. II peut etre 
condamne a dommages et interets au cas OU la rupture 
du contrat de son fait a cause un prejudice a l'armateur. 

Art. 95. - Le marin a le droit de demander la resilia­
. tion du contrat d'engagement pour inexecution des obli­

gations de l'armateur. Le marin congedie sans motif legi­
time a droit a une indemnite de. licenciement. 

Art. 96. - La resiliation du contrat d'engagement peut 
donner lieu a l'indemnite, soit en cas d'inobs~rvation d\l 
delai de preavis, soit si l'une des parties a al:'l'use de son 
droit de resiliation. 

Chapitre VIII. - Dispositions diverses. 

Art. 97. - Les litiges qui s'elevent en ce qui concerne 
les contrats d'engagement maritimes entre armateurs, 
maitres et marins . sont portes devant les tribunaux de 
juridiction du travail apres tentative de conciliation, 
devant l'autorite administrative maritime. Les litiges 
entre armateurs et capitaines relevent de la juridiction 
conimerciale. 

Art. 98. - Un arrete ministeriel fixera les modalites 
. de la procedure de conciliation et d'arbitra:.ge a suivre en 
cas de conflit du travail maritime. 

Art. 99. - Les conventions passees entre l'armateur et 
le capitaine relativement a la fonction commerciale du 
capitaine en qualite de mandataire de l'armateur peuvent 
etre valablement constatees sans !'intervention de l'auto­
rite administrative maritime. 

Art. 100. ~· Tout capitaine engage pour un voyage est 
tenu de l'achever a peine de tous (;iorrimages et interets 
envers les proprietaires affreteurs. 

Art. 101. - L'armateur peut toujours congedier le 
capitaine sauf dommages et interets en cas de renvoi · 
injustifie. 

Le congediement du capitaine n'est pas subordonne, 
hors des ports ivoiriens, a l'autorisation de l'autorite admi­
nistrative maritime. 

Art .. 102. - Un arrete ministeriel. fixera les conditions 
speciales d'embarquement des mineurs. 

Art. 103. - Sauf dans le cas ou la convention contraire 
est · prevue par le present code, les parties ne peuvent 
deroger aux regles qui fixent les conditions d'engagement. 

Chapitre IX. - Des f onctions a bord 

et de la composition de 1! equipage. 

Art. 104. - L'equipage d'un navire constitue une societe 
hierarchisee sous l'autorite du capitaine qui est seul juge 
de la conduite de !'expedition et · des decisions a prendre. 

Art. 105. - Les fonctions de capitaine ou de patron, 
de second capitaine, de chef mecanicien et d'officier ne 
peuvent etre exercees que par des marins titulaires de,, 
brevets, diplomes, certificats, permis ou de titres juges 
equivalents. · 

Pour l'exercice · de certaines fonctions subalternes, une 
qualification professionnelle peut etre exigee. 

Art. 106. - Des derogations peuvent etre accordees en 
cas de necessite reconnue sur demande de l'armateur, du 
capitaine ou du patron, par le directeur de la Marine 
marchande. 

Art. 107. - Les conditions d'obtention des brevets, 
diplomes, certificats et permis sont fixees par arrete 

' ministeriel. 

Les droits d'examen sont fixes par decret .. 

Art. 108. ---._ L'etat-major et !'equipage d'un navire 
ivoiren doivent etre composes en totalite pour l'etat-major 
et dans une proportiol'l minimum de 75 o/'o pour !'equipage 
de Iiationaux ivoiriens ou avoir, sous reserve de recipro­
cite, la nationalite d'un Etat auquel des droit equivalents. 
ont ete reeonnus. 

En cas d'impossibilite de remplir cette condition, un 
arrete de derogation sera pris sans que la proportion des 
etrangers puisse etre superieure a 50 o/'o. 

Art. 109. - L'effectif du personnel doit etre tel que, 
du point de vue de la securite de la navigation,·il ·soit 
suffisant en nombre et · en qualite. 

Art. 110. ~ Un arrete ministeriel fixe les modalites 
d'application des dispositions ci-d,essus. 

TITRE IV 

DES TRANSPORTS MARITIMES 

Chapitre premier. - De l'organisation generale 
des transports maritimes . 

Art. 111. - L'organisation generale des transports 
maritimes et en particulier Jes mesures de coordination 
qui pourront etre imposees aux armements ivoiriens pour 
favoriser l'economie. nationale feront l'objet en tant que 
besoin d'un decret .pris sur rapport du ministre charge 
des transports. 

Art. 112. - Les armements ivoiriens sont tenus d'assu­
rer les transports presentant un interet essentiel pour 
la Republique de Cote d'Ivoire. 
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Art. 113. - Les operations d'affretement par qui que 
ce soit des navires de plus de 500 tonnes de port en lourd, 
s'ils sont de pavillon ivoirien, de tout tonnage s'ils sont de pavillon etranger, sont soumis a l'autorisation de l'au­
torite administrative maritime. ,. 

Les affretements des navires de pavillon etranger sont 
autorises apres consultation du ministre des Finances et leurs operations sont soumises, pour ce qui concerne la delivrance des moyens de paiements, a la reg1ementation 
des changes. 

Chapitre II. - De l'achat et de la vente des navires. 
Art. Ei. - Les actes d'achat ou de vente de navires 

ou parties de navires doivent comporter Jes renseigne­
ments fixes par arrete. 

Art. 115. - Tous Jes contrats d'achat de navires etran­
gers, de construction de navires. etrangers, ainsi que les 
contrats de vente de navires entre nationaux · ivoiriens ou 
avec des nationaux et personnes morales d'Etats auxque1s des droits equivalents ont ete reconnus, doivent obliga­
toirement etre soumis au visa de l'autorite administrative maritime, et faire l'objet d'un depot au rang des minutes 
d'un notaire pour les navires de plus de 10 tonneaux. 

Art. 116. - Saisie et vente forcee des navires. - '.fous 
les batiments de mer peuvent etre saisis et vendus par 
autorite de Justice. 

Les privileges des creanciers seront purges, selon les 
formalites prevues par arrete. 

Art. 117. - Les v:entes et transferts hors d'Etats aux­
quels des droits equivalents ont ete reconnus des navires de mer doivent etre autorises par l'autorite administrative 
maritime qui delivre un certificat de radiation de la flotte 
de commerce. 

Chapitre III. - Du pilotage. 
Art. 118. - Le pilotage consiste dans !'assistance don­

nee aux capitaines par un personnel commissionne par 
l'Etat ou par l'autorite portuaire pour la conduite des navires a l'entree et a la sortie des ports, dans les ports, 
rades et autres eaux maritimes. Les capitaines demeu­
rent charges du commandement des navires et de toutes 
Jes responsabilites que ce commandement comporte pour 
eux et leurs armateurs. 

Art: 119. - L'autorite administrative maritime fixe Jes ports dans lesquels un service de pilotage est organise. 
Le pilotage est obligatoire pour tous les navires sauf 

pour certaines categories de navires fixees par arrete. 
Art. 120. - Le capitaine d'.un navire soumis a }'obliga­

tion du pilotage est tenu de payer le pilote, meme s'il 
n'utilise pas ses services, quand celui-ci justifie qu'il a 
fait la manreuvre pour se rendre au-devant du navire. 

Art. 121. - Hors le cas de force majeuye, tout pilote 
doit, nonobsta,nt autre obligation de service, preter d'abord 
son assistance au navire en danger, meme s'il n'en a pas 
ete requis, du moment OU il a pu constater le peril dans 
Jequel se trouve ce navire. Le pilote a droit dans ce cas a la remuneration prevue a !'article 19. 

Art. 122. - Sauf le cas de faute lourde du pilote, les 
accidents survenus au pilote et a 1'equipage du ·bateau­
pilote, les avaries survenues au bateau-pilote, au cours des operations de pilotage, au. cours des manreuvres d'em­
bar,quement et de debarquement du pilote, sont a la charge 
du navire. 

Art. 123. - Les courtiers et consignataires de navires 
sont personnellement responsables du paiement des droits 
a l'entree et a la sortie. Ils repondent, egalement, des 
indemnites supplementaires dues au pilote a la condition 
d'en avoir ete prevenus dans le delai de soixante-douze heures apres la sortie du navire. 

Art. 124. - L'organisation generale dlJ pilotage ainsi que ]es tarifs de pilotage s'ont fixes par l'autorite por­
tuaire.-

Art. · 125. - La responsabilite civile du pilote ou de 
l'autorite portuaire au cas ou le pilote est un agent de 
l'Etat ou l'autorite portuaire resultant de fautes par Jui 
commises dans l'exercice de ses fonctions, est limitee a une somme fixee par decret. 

TITRE V 

DE LA PECHE MARITIME 

Chapitre premier. - De la reglementation de la peche. , 
Art: 126~ - La peche maritime consiste dans la capture 

par quelques moyens que ce soit de tout animal vivant completement ou partiellement en mer ou dans Ia partie salee des fleuves, etangs et canaux. 

Art. 127. - L'exercice de la peche tant ~n mer que le 
long des cotes et dans la partie · des fleuves, rivieres, 
etangs et canaux ou Jes eaux sont salees est soumis aux dispositions suivantes : 

1 ° L'etendue de la cote devant laquelle chaque espece de peche est permise ; 

- 2°· La distance de Ia cote ainsi que des embouchures de 
rivieres, etangs ou canaux a laquelle Jes pecheurs devront se tenir ; 

3° Les epoques d'ouverture et de cloture de diverses peches ; !'indication de celles qui seront libres toute l'an­
nee ; les heures pendant Iesquelles Jes peches pourront etre pratiquees ; 

4° Les filets, engins, instruments de peches prohibes, Jes precedes ~t mode de peche prohibes ; 
5°' Les qispositions propres a · prevenir la destruction 

du frai et" a assurer la conservation des poissons, crus­
taces, coquillages et autres animaux marins _; 

6° Les interdictions relatives a Ia peche, a la mise en vente, a l'achat, au transport, colportage ou a l'emploi 
du frai, des poissons, des crustaces et des coquillages qui 
n'atteignent pas les dimensions prescrites ; 

7° Les conditions d'etablissement des pecheries, des pares a huitres, a moules et autres coquillages, Jes condi­
tions de leur exploitation ; 

8° Les appats defendus ; 

. 9° Les mesures d'ordre et de police tant en mer que 
sur !e littoral propres a · assurer la conservation de Ia· peche ainsi qu'a en regler l'exercice. 

Des arretes interministeriels seront pris a cet effet 
sur proposition du directeur de Ia Marine marchande et du service des Peches maritimes. 

Art. 128. - II est interdit de faire usage. pour Ia peche, soit de dynamite ou de tout autre explosif, soit de sub­
stances ou d'appats p,ouvant enivrer ou detruire Jes pois­scns, crustaces et coquillages. 
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Chapitre II. - De la zone de peche reservee 

dans les eaux. territoriales. 

j 
! 
I 

· 'Art. 129. - Dans les ea~1x territoriales, la peche est j 
reservee aux navires ivoiriens et, sous reserve de reci- l 
procite, aux navires des autres Etats de droit reconnu 
equivalent. · 1 

Pour les golfes, baies et rades, des arretes ministerifls ! 
determinent -la ligne a partir de laquelle cette limite · est 1 

comptee. 

= == 

2° Toutes les personnes, de quelque nationalite qu'elles 
soient, qui se trouvent, en foit, -a bord d'un navire ivoi­
rien, soit comme pilotes, sbit comme passagers propre­
ment dits, soit en vue d'effectuer le voyage, pendant tout 
le temps de leur presence sur le navire ; 

3° Toutes les personnes de quelque nationalite qu'elles 
soient qui, bien que non presentes a bord, ont commis un 
des delits prevus au_ present. titre .. 

Art. 137. - Pour l'applicatiqn des dispositions conte­
nues dans le present titre ; 

L'expression de « capitaine » designe le capitaine ou 
patron, OU, a defaut, la personne qui exerce regulieremenj; 
en fait le commandement du navire ; 

Art. 130. - Les dispositions ci-dessus ne portent pas 
atteinte a la libre circulation reconnue aux bateaux de 
peche etrangers naviguant ou mouillant dans la zone de 
peche reservee des eaux territoriales ivoiriennes. 

Un arrete ministeriel determinera les regles speciales 
de police auxquelles, dans ces cas,. les bateaux de peche 
devront se conformer. , -

L'expression ·d' « officier » designe le second, les lieu­
tenants, le chef mecanicien, les officiers mecaniciens, les 
radio-e"!ectriciens, les commissail'es, les medeciils, les ele,­

J ves officiers, ainsi que toutes. personnes portees comme 
officier sur le role d'equipage ; · 

Chapitre III. - Des etablissements constitues 
sur le dorn,aine public maritime. 

Art. 131. - Les limites de la mer seront determinees 
par des decrets pris sur proposition de l'autorite adminis-
trative maritime. - 1 

Art. 132. - Les avis du directeur de la Marine mar.: 
chande et du chef du service des Peches maritimes seront 
reclam~s en ce qui concerne · les concessions des lais et 
relais de la mer, et leur assentiment devra etre obtenu 
pour les autodsations · relatives a la formation d'etablii,a 
sements de quelque nature que ce so_it. sur la mer et ses 
rivages. 

Art. 133. - Aucun etablissement de pecherie, de quel­
que nature qu'il soit, aucun pare soit a huitres, soit a 
moules, aucun depot de coquillages ne peuvent etre formes 
sur le rivage .de la mer, le· long des cotes, ni dans la partie 
de· fleuves, rivieres, etangs, lagunes, canaux ou les eaux 
sont salees sans ·une autorisation speciale · delivree par 
l'autorite administrative maritime,. apres avis_. favorable 
du service, ·des· Peches maritimes. 

Un arrete miriisteriel determinera' les formes suivant 
lesquelles cette autorisation sera accordee et, pourra etre 
revoquee. . . 

Art. 134. - Des ·decrets_ pris sur la proposition de l'au­
torite --- administrati:ve maritime determineront tlans· · Ies 
fleuves;- rivieres affluant "'c:J.irectement OU indirectement 
a la mer,=:les points 'de cessations de,la salure des eaux. ,-. 

" "' -·,, ' •, : ' •. ~ ,, '.: \, • • i' ~ ' ·:: . . •• I . • I ·': •. ••• _. • ' 

-- - . TITRE Vl . 

Vexpression de « maitre » designe les maitres d'equi­
page, les malt:fes· charpentiers, Jes graiSseurs, !es 'prerili"ers '· 
chauffeurs, . les ma1tres d'hotel ou assimiles, ~insi que 
toutes personnes portees comme maitres sur le role 
d'equipage ; 

L'expression « d'omme d'equipage » designe toutes les 
personn_es de !'equipage, quel que -soit leur sexe, qui .sont 
inscrites sur le role d'equipage ; · 

L' expression « :passagers » designe le:,( passagers pro­
prement dits ainsi que toutes personnes qui se trouvent 
en fait a bord du navire, en vue d'effectuer le voyage ; 

. . . ' • : ·. l . 

L'expresion de « chef d'~rrondisseme_nt m-arj.time » 
designe : en Cote d'Ivoire, le fonctionnaire charge du -ser­
vice de la Marine marchande dans Jes ,ai"rondisse.ments 
maritimes ; dans !es ra~es et ports efranger,,; ; les consuJ~ 
de Cote d'Ivoire, a !'exclusion des ,agents co:hsjl1air1Js'. ' 

L'e~pressiqn de « b'ord >> designe. le n:a:vJre, ees embar:.. 
cations et ses. moyens d~ comni,:11nieatibn -a:vec Ja terre. 

Art. l3_8. _:___ En ce qui c~nc~rne ies crimes et q:elit~ pr.e"'.. 
vus par le pi;esent titre; le& d-el-ais de, -prescription·,•de 
l~ction publique ·de l'execution de la ,pe1ne et de; l'actio:n 
civile sont fixes conformement e,u droit commun.' . : . 

En ce qui concerne· les fautes contr~. J,~Jlis~pl~µ;1Jes 
delais dans lesquels la punition doit 'etre :.iirornmcee, Jai 
sanction executee et !'action civile iii.ten.tee" 'sont ceux 
prevus pour les. contraventions de si:m'.ple"'pbli~e' .. ,;_. :··, ':,: 

• " 1 .• • ., . ; " ' '" .:h .. ·,-• 1 ·.i,_ ~. -~ 

Les delais prevus aux paragraphes precedents ne ',c·om; 
. mencent a courir qu'a partir du jour oil; -ipr'es ·11i; lfat:tte 
; commise;, le nav:fre a touche-~uri, port: :tvofrie:r:i: :'\, \'. !: ·· : 

:PE l/QR(J4NlSATION ADiyrl~l}.S,TR.A,TIVE_ MARITIME - Art. '139 . .:_ Aucune p~~rsfrite rill 'peut,tt~~-~e1ietc~e; ien 
Chapttre premier. -- De ·l'autor'-ite· administrative application des dispositions, dfr':pi_.esetit''.t:ib:'e("llmi:lque:·iia 

' maiitiine. , I _ , • •. '• • ( personne ipc.ulpe~ a ete ju_gee· defiJ:'litive±nentfa)~ett~ri~~fl;' 
Art. 135. L'organisation ?,dministrative 'maritime po?r le 1;1eme_fa1t, sous .~eserve;_en·:cas de co~~~mp~t~!:lnt 

fera. l'ob,iet en_ tant qµe_ pei,oj;n :d'un decret pris sur- le qu elle ait sub1 ou }:)resent sa pe1He ou. obtent1 sa, g.r:3-cr~~···· 
rapport du_ ministre char(Te, des .transpprts. : , Les personnes de !',equipage et. 1es !mar:inir:-1)'!!/Ssage'rs 

' ,,, ; ; . , . '. ' '' . ) . - .' nauftages, absents irregulierement •OU dela:isses/ 'quLont 
TITRE VU·, ' ' ete em barques pour etre rapatries' continue:nt' a Setre s'ou+ 

· DU REGIME D!SCIPLINAIRE: ET PEN_ -AL mis aux pr~sentesdispositions en<cas d_e ne.:i;te. du,p.a\".ire, 
_ jusqu'a Ge qu'ils _aient pu etre remis soit a u:n.e, autorite, 

Chapitre premier. - Dispositions generales, ivoirienne, soit a l'autorite etrangere locale .. '! -_ ,: ,:; ~-.,: 

Art. 13.6. - Sont soumises a toutes les °dispositions du Chapitre II. - Des fautes contre la discipline:' ':. ·' ·• 
present titre : · · · -- - · Al'.t. 140. __,_ Le capitaine a, dans l'interet com.mun\' sur 

1 ° Toutes les personnes de quelque natfo~alJt{qu'elles toutes les perso:qnes presentes· a- bord, pour quelque· cause, 
soient, inscrites sur le role d'equipage d'un navire ivoi- que ce soit et autant que la nec~ssite I'exige, l'autoriteque: 
rien, a partir du jour de leur e:qibarquement adtninistra- . comportent le maintien de l'ordre; la securite du navi're, 
tif, jusque et y compris le jou'i- de leur debarquement des personnes embarqnees ou de la cargaison. et la bonne 
administratif ; - · : . I , execution :de r expedition -entreprise. 
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II peut employer a cei;i. fins; tout moyen de coercition 
utile et requerir les personnes embarqµees de lui preter 
main forte. Les mesures prises par le capitaine etles cir­
constances qui les ont motivees doivent etre mentionnees 
chaqlie jour au liyre de discipline institue par l'arti-
cle i41. · -

Les personnes qui auraient ete privees de leur liberte 
doivent, sauf impossibilite, etre mentionnees au livre de 
discipline, etre conduite sur le pont au moins deux fois 
par jour, pendant une heure chaque fois. 

Art. 141. -.:. Il sera, lors de l'armement du navil'e, 
ouvert, un livre special dit « livre de discipline » qui sera 
cote et paraphe par le- chef de l'arrondissement maritime 
du port d'armement. · 

Nii .. "' 

Le droit de connaitre des fautes contre discipline est 
attribue aux chefs d'arrondissements maritimes. Le capi­
taine peut infliger des sanctions n'excedant pas quatre 
jours de prison ou d'arrets et d'amendes n'exedant pas 
5.000 francs pour les officiers et les passagers, 2.500 F 
pour les maHres ou hommes d'equipage. II en rendra 
compte en faisant viser son livre de punition au premier 
port d,'escale. · 

Le m0ntant des amendes djsciplina.ir.es es.t verse i,, un 
fonds special destine a financer des ceuvres sociales OU 
professionnelles maritimes. Un decret determinera Jes 
modalites d'application des dispositions ci-dessus. 

Art. 144 . ....:..... Lorsque le· capitaine a_ connaissance d'une 
faute ·contre la discipline, il procede immediatement a 

Le capitaine ou le chef de l'arrondissement maritime, une enquete. 
selon le cas, mentionne au livre de discipline, la .nature Le capitaine interroge l'interesse sur les faits ,,:,ui lui des fautes de discipline ou les circortstances des crimes ou sont reproches et entend 'les temoins a charge- et a de!its commis a bord, les resultats des enouetes effectuees, decharge, 
Jes punitions infligees et les m~sures spedales ordonnees. 

r 0 livre de discipline doit etr~ presente au visa du c)1ef Les resultats de l'enquete ~ont consignes dans un pro-
d'arrondissement maritime .toutes ies fois. qu'ime faute ces-verbal signe · des temoins, qui relate Ia nature de· 1a de discipline, un delit ou un crime a ete commis. · faute relevee, les noms et les declarations des temoins et 

les explications de l'interesse et qui est transcrit au livre Pour les navires de moins_ de 100 tonneaux de .. iauge de discipline, apres lecture a l'interesse. brute, la, tenue du livre de.discipline pe1,1t etre rendue fa,cul-
tative par decision_ de ·rautorite administrative maritime. Art. 145. -,-- Lorsque l'autorite qualifiee pour en con-

. naitre est saisie par le capitaine d'une plainte concernant II est tenu, en outre, par chaque chef d'arrondissement une faute contre la discipline, elle convoque immediate-
rna'ritime, un livre special_ dit « livre de punition » qui ment l'interesse, le capitai:rie et les temoins a charge et rnenUonne les punitions infligees, les enquetes ouvertes -
pour del_its et crimes, les suites qui y onte ete do~nees. a decharge. 

Les punitions infiigees ,sont; avec l'jndica,tion des fau- . L'autorite saisie interroge finteresse_ sur les faits qui 
tes qui les ont provoquees. inscritei< a la diligence <lu • Tuf sont reproches et entend le capitaine et les temoins. 
chef d'arrondissement- maritime, a !'article matriculaire Si les explications fournies ne sont pas de nature a le 
de i'interesse. disculper, l'autorite saisie inflige a l'interesse, l'1;1mende 

prevue a !'article 143. I,a punition est mentionnee au .livre _ Art. 142. ;-- Sont. r~pµtees fautes ccintre la discipline : de discipline du n.avire etau livre de punition de l'arron--,:,,,1°• La .desobeissarice OU le refus d'obeir a tout ordre • di!!!se:m:ent maritime, avec les motifs la justifiant. L'jnte:.. 
concernant le navire ; - ! resin~- peut se faire as~i_ster fun. ~onseiL d.e son cli.oix. 
,. 2° L'iv~-ess¢ a bord sa:ns desordre et en dehors du ser- Art, 146 __ Le recours fb:rme par la persqnne punie' 

vice ; · - contre une decision rendue en matiere disciplinair'e: par' , 3° ,Toute faute da11s l'exercice de.la profession· de nature un chef d'arrondissement maritime est adressee dan_i! un i nufre a la securite ; . . ' delai de deux jours francs au _directeitr de la l\ilari_ne-mar:;:. 
. 4° Le :tnanqUe de respect envers un superieµr OU les chande. Le directeur de- Ia Marine marchande proyoque 

insuJtes· dfrectement adressees a Un inferieur, a bord OU . sans delai Jes explications dtj chefd'arrcmdisseme,:rit tnarj,,-
ti .terr~ ; . _ _ _ _ _ _ _ · time, celles du' -pk-evenu et ttius Ies temoignages .gµpple-. 
:, $0: Les querelles et -d~sp11tes sans voies de fait ; mentaires qu'il juge utiles, puis il statue par if~ci~ion~ 

6° La.rtegli°g'ence<lari$unservicedequartoudegarde; ·motivee. .,,_, ,,. ,--' ''d"-:--,,,,,,,ri -·d 
, 7'a · Le fait d'av-oir allume du feu sani;i permission OU -Les decisions du d-irecteui- de la Marine marchande sont: fume ·dans un endroit interdit ; · susceptibles de recours deva'.nt· le tribima1 ll-<lministratif, -.8° L'~tnp}Oi non autorise sans pette, degradation OU pour exces de pouvoir. -

abandon d;une embarcation du navire ; · · - -- · - 1n · • • · · - · f. ·- ' Art. 147, .:_ Le ministre. des 1. ransports peut, .Po-Ur aµte 9" L'absence irreguiiere du bord d'un marin lorsque : contre l'honneur, pour faute dans l'exercfoe de' la profe"s­spn absence n'a pas eu pour consequence de lui faire man- _ sion OU pour incapacite ph)"Sique, prononcer contre 'fout quer le d.epart du navire ; · · - marin. brevete ou diplome au tout pilote co?lmissionne, 10° Les Iarcins OU filouteries dont !'importance ne jus~ soit directement, dans le cas de .condamnat10n devenue tffierait pas aux yeux ,,de l'autorite administrative qua]i- definitive a une peine afflictive OU inf_amante, soit, dans . 
fiee- pour prohoncer Ja sanction,. _le depot d'une plainte tous -les_ autres cas. a,pres avoir pris l'wis d'un ,~onseil 
pour vol. , d'enquete, · le retrait tem,poraire OU .definitif, partiel OU 

\. total; des droits et prerogatives afferents a la nature d_u Art. 143. - Les fautes co~tre la discipline sont punies _

1

. brevet ou du diplome ou de la commission de pifote <!ont d'une amende de 1;000 a 50,000'francs .et d'arrets clans la il est titulaire. 
limite de 15· fours au. plus poti.r · les officiers et les passa-
~ers ou .de l'une des de11x pejnes seulement, de 500 a La composition. les regle relatives a la constit.ution et 
255.001 francs et d'emprisonnei:nent discipli'naire a titre au fonctionnement du conseil d'enquete et au mode d'exe­p0ndant 15 jours au plus pour lei,-; :r:µaitres et hommes cution des decisions intJrV!;!TIUeS Seront deter:m:irtees par 
d'equipage. decret. 
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· Tout marin brevete ou diplome, ou tout pilote qui est 

envoye devant un comieil d'enquete perd, de ce fait, et 
jusqu'a ce qu'il ait ete statue a,son egard, l'exercice des 
droits et prerogatives afferents a la nature de son brevet 
ou dipl6me ou commission. · 

Toutefois, le ministre des Transports peut, par decision 
speciale, en attendant l'avis du .conseil d'enqJJ.ete, .mainte­
nir Finteresse a titre provisoire, dans .la possession par­
tiPlle cu tcitale des droits et prerogatives dont i1 est titu­
laire. 

Art. 148. - Le . ministre des Transports peut, pour 
faute grave dans l'exercice de la profession ou pour inca­
pacite physique, interdire .a, toute personne, soit defini­
tivement, soit temporairement, l'exercice de toute fonction 
a bord qui serait incompatible avec l'incapacite profes­
sionnelle ou . physique de l'interesse. -

Cette interdiction est prononcee apres une enquete 
contradictoire dans laquelle l'interesse est entendu. · 

Chapitre_ III. - Des delits et des crimes. 
Competence et procedure. 

Art. 149: - La connaissances des crimes et delits com­
mis a bord des navires ivoiriens appartient · aux juridic­
tions de droit comtnun. 

Toute condamnatiori pour crime oµ delit prevue par le 
present titre donne lieu a l'etablissement d'un extrait du 
jugement ou 'de l'arret qui est adresse 1/,U chef de l'arron­
dissement maritime · d'immatriculation: du conda:mne. 

Art. 150. - Les ··crime~ et delits commis a bord sont 
recherches et constates soit sur la plainte de toute per-
sonne interessee, ~oit. d'office : · 

1° . Par les officiers de la .polic2 judiciaire ; 
2° Par les chefs d'arrortdissements et 'sous-arrondisse­

ments maritimes, les officiers et officiers mariniers com­
mandant les b~timents oir emba:rcations de la Republique 
de Cote d''Ivoire QU d'Etats auxquels des droits equivalents 
ont ete reconnµs, les inspecteurs de la navigation et du 
trav~il maritime, ou faisarit fonction, Ie.s gendarmes, les 
a,gents des '.!J:>ouanes et,-les autr~s fon~tipnnaires specJa-
lemerit. habilites. · · · · - · 

. : ' . . ' . 

3° Par les capitaines .des 'navires. a bord desquels les 
crimes et· delits ont. ete ~ci'tnmis. 

Art .. 15L :--:- Les pfo~~i.~tba:ux · dunient signes,. etablis 
par 11;1s agents enumer~s aux. alineas 1 et 2 de i'article 
ci-dessti~, :l;'oriJfoi .iusqu'a pteuve du contraire ; ils- ne sont 
pa$ S01,lniifj a l'affirma:timi; I ..• . , . • 

Les pro~es~verbaux sont transmis directement pa:f''li:lu~s 
.auteurs .au chef diarrondissement ma::ritime tiansala cir­

. co~sc:ription duquelils se trouvent.ou sont en service. 

Airt. 152. - Des que le capitaine a connaissance aiun 
~rime OU d.elit COmmis a bord, il procede a Une enquete 
preliminaire; · · · · · 

Les ci;coiistances du crime OU du delit et les enoi{cia­
tions du proces-verbal de l'enquete preliminaires sont 
mentionnees au livre de discipline. 

En cas de necessite, le capital.ne peut faire arreter pre­
ventivement l'inculpe. L'emprisonnement preventif est 
subordonne a !'observation des regles prevues a !'arti-
cle 140. · 

L'imputation de la detention preventive sur la duree de 
. la peine est de droit, sauf decision contraire de la juridic­
tion competente. 

Le capitairie adresse sa plainte et les pieces de l'en­
quete prelimin~ire au chef d'arrondissement maritime ati 
premier port ou le batiment fait escale: 

nm 4WUMClWIW&iWI IP a.; == 
Art. 153. - Hors de la Cote d'Ivoire, le chef d'arron­

dissement maritime saisi par le capitaine ou par l'un des 
agents enumeres aux alineas 1 et. 2 de l'article 150 OU 
agissant d'office, complete l'enquete effectuee par le capi­
taine, ou precede des qu'il a connaissance de l'infraction 
a une enquete preliminaire, puis il statue dans les condi­
tions . indiquees ci-dessus. 

. Si le navire doit prochainement aborder dans ~n port 
jvoirien, le chef d'arrondissement maritime prononce, soit 
le maintien du prevenu en liberte provisoire, avec conti­
nuation du service s'il fait partie de !'equipage, soit son 
incarceration sur le batiment. 

Dans tous les cas, le dossier ,de la procedure est confie, 
sous pli ferme et scelle, au capitaine du navire pour. etre 
remis ainsi que le prevenu, des l'arrivee du batiment dans 
un port ivoirien, a Ia disposition du chef d'arrondissement 
maritime qui en saisit le procureur de la Republique. 
' Si le navire ne doit pas prochainement aborder dans un 

port ivoirien, le chef d'arrondissement maritime debarque 
administrativement le prevenu, procede sur 'Place, s'il y' ., 
a lieu, a son incarceration provisoiTe et prend, aussitot 
que possible/· les mesures necessaires pour assurer s·on 
rapatriement dans un port ivoirien. 

Totitefois, si le chef d'arrondissement maritime n'est 
pas en mesure de prendre a terre les mesures de coerci­
tion necessaires, ·n peut prononcer l'incarceration provi­
soire du prevenu sur le navire ou il etait em barque, · en 
ordonnant qu'il sera statue a nouveau dans · un prochain 
port. 

Si le prevenu est en fuite ou si, le navfre ne devant pas 
aborder prochainement dans un port ivoirien, le caractere 
de l'infraction .ne semble pas necessiter une ·repression 
immediate, le chef d'a:rrondfasement maritime se borne a 
adresser le dossil=~r de l'affaire au niinistre des Tr-ansports 
qui saisit l'aU:torite judici:aire. 

Enfin, si le chef d'arrondissement maritime reconnait 
que les faits incrimines . ne constituent qu'une faute · de 
discipline, il inflige au prevenu une amende discip1inaire. 

. Les frais necessites par le transpo;rt du prevenu, rapa­
. trie par tout autre moyen que le navfre auquel il appar­
. tient, sont rembourses par l'Etat sauf recours contre le 
condamne. ' 

. Art. 154. -'-- En. Cote,d'Ivoire, le chef d'arrondissement 
· maritime saisi par le capitaine ou par l'un des agents 
enUmeres aux alineas 1 et2 de l'artic]e J,50, OU agissant 

· .. d'.of:uce, .. cqmpl~te,. s'il y,,a -lieu, l'enquete effectue~. par. le 
.: capltaiiie''.ou-:procede a/uh~ ·~nquete preliminaire, puis ii 
. statue dans les cbnditions ci-apres . 

Si les faits incrimines ne. constituent qu'une faute de 
discipline; .le chef d'arrondissement maritime inflige au 
prevenu une amende disciplinaire. . -

Si les faits inc~imines constituent un delit, le chef -d'ar­
rondissement maritime saisit le procureur de la Repu­
blique pres le tribunal dont releve le chef-lieu de l'arron-
dissement maritime. . 

Art. 155. - Lorsque le ,crime ou le delit a ete commis 
par le capitaine ou avec sa complicite, le chef: d'arrondis­

. sement maritime procMe, des qu'il a connaissance de l'in­
fraction, a une enquete preliminaire. 

Lorsque le crime OU le delit prevu a l'alinea precedent 
a ete commis hors · de la Cote d'Ivoire, le chef d'arrondis­
sement maritime adres.se le dossier de l'affaire sous pfr 
scelle et ferme au :ministre des Transports qui saisit l'au--

. torite judiciaire. 
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. Dans les memes circ.onstances, et si la gravite des faits 
incrimines C)U la .securite du :rtavire, de !'equipage OU deg 
passagers Jui semblent l'exiger, le chef de l'arrondissement 
maritime peut prononcer .l'incarceration provisoire du 
capitaine ou son renvoi clans un port ivoirien, et il prend 
alors, autant que possible d'accord avec l'armateµr, les 
rnesures necessaires afin de pourvofr a son remplac~ment. 

Lorsgue le crime OU le delit a: ete commis en Cote 
d'Ivoire, le chef d'arrondissi\ment maritime saisit le pro­
cureur de Ia Republique pres le tribunal dont releve le 
chef-lieu de l'arrondissement maritime. 

Art. 156. - II appartient au procureur de Ia Republi­
que de poursuivre, s'il y a lieu, les crimes et delits com-. 
mis ·a bord des navires ivoiriens. 

Le ministere public ne peut engager les poursuites qu'au 
vu d.e.s. con.clusions du chef d'arrondissement maritime ou a ]'expiration d'un delai de huit jours apres qu'il aura 
reclame ces conclusions par lettre recommandee. 
. Le chef d'arrondissement maritime doit, s'il le demande, 

etre ente~du par le tribunaJ. 

Art. 157; ·:_:_ La partie lesee a pour tout crime OU delit, 
le dr.oit ·ae se porter partie civile devant les juridictions 
de droit commun, conformement aux textes en vigueur. 
Toutefois, elle ne peut donner citation directement au 
prev:enu devant le tribunal correctionnel, mais · doit saisir 
le. juge d'instru,Gtion. 

· La juridictiori 'competente est celle. soit de la residence 
de l'inculpe, soft' dn port ou il a ete debarque, soit du lieu 
011 il: a .ete apprehende, soit enfin du port d'immatricu­
]ation du navire. 

Art. 158. _· En cas d'urgence, · Icirsqu'il s'agit des faits 
p,revus p::tr I_es a:rticlei;;_ 183, ·202 a 20S ci-apre& du present 
titre et impi,ltable~ a une ou plusieurs personnes appar­
tenarit a ]'equipage d'un navire etranget, le chef d'arron­
d.issement maritime peut, sans prejudice des mesures de 
droit,commun, arreter le navire jusqtl'au depot au Tresor 
d'un cautionnement destine a garantir des condamnatiorts 
et dont iI: ,f jxC:) 'k n10ntant · ,,_,., ',;. . .. 

En cas. de. conq_amnation definitive et non executee, le 
cautionnement est acquis aµ fonds .special prevu a l'arti~ 
cle 143, deduction faite des frais et des reparations civiles. 

;E'ous assurer ]'execution de ces decisions, le chef d'ar­
roridissement maritime peut requerir les autorites du port 
de s'9pposer 'a:Ja Iilire SOrtie.du-rtayire, OU a defaut Ordon~ 
ner-lui~riieine· les mesures materielles empechartt le depart 
du ·navire; .. ' ' ' 

Chapiti-e'..JV. :...:...:· Des. crimes et d~lits 
touchant la police ,in_terieiire <f.u navire. 

'Art. 159.' · ~•-··Est· puni d'mi · emprisonnement de onze 
fours a six m6is' etd'une amende de 36.000 a 360.000·francs 
ou de l'une, ou I'autre de ces peihes, tout officier, maitre 
qu homme d1e9uipage qui se rend coupable d'absence irre­
gi,iLi~i::e du bord lQrsque.son absence a e]l pour consequence 
de lui faire manquer le .depart du navirr. 

Art. 160. - Tout capitaine qui, hors le cas de force 
majeure, _rompt son engagement et. abandonne son nav:ire 
avant d'avoir ete remplace, est puni si le navire se trou­
vait en surete clans un port, d'un ~inp,:r;-isonnement de ,dix 
jours 8, deux ans, et si le :nayire efait en .'rade forai:ne ou 
en lll~r, d'un emprisonnenieht de un a: deux ans. 

Art ... 1Jil: . ""' Est . puni- q'.une . amen.de de 36.0.00 a 
360.000 francs tout capitaine qu1 ne se tient pas en per­
sonne .i.ians son :navire a l'entree C:)t a Ia sortie des ports, 
havres · ou rivieres. 

Art. 162. - Tout capitaine, officier ou maitre, qui apuse 
de son autcrite .cu qui ordonne ou tolere un abus d'auforite 
vis-a-vis d'une personne embarquee, est puni d'urie amende 
de 36.000 francs a 180.000 francs et d'un emprisonnement 
de onze jours a six mois, ou de l'une ou l'autre de ces 
peines seulement. 

Est puni de Ia meme peine tout capitaine, 'officier OU 
ma1tre coupahle d'outrage caracterise par parole, -geste 
ou menace envers Jes hommes d'equipage. 

Tout capitaine, officier ou maitre, qui hors Jes motifs 
legitimes vises a !'article 140 a use ou fait user de vio­
lence dans l'exercice· ou a !'occasion de J'exerciee 'de· ses 
fonctions, ·est puni conformement aux dispositions du 
code penal. . . ' . 

Dans Jes cas p:r~vus . au deux parag-raphes precedents, 
la peine peut etre doublee s'iJ s'agit d'im novice ou d'un 
mousse. 

Art. 163. - Est puni pour chacune des infractions v:isee,s 
ci-apres d'une amende de 36.000 a 180.000 francs tout ,. 
capitaine qui refuse ou neglige sans motif Jegitime : 

1 ° De faire les constatations requises en cas de crime 
OU .de delit commis a bord ; 

2° De rediger soit : les actes de l'etat civil, Jes proces­
verbaux de .disparition et Jes testaments dans Jes cas pre­
vus par le c9de civil ; 

3° De tenir regulierement le journal du bord, le livre 
de discipline et autres documents reglementaires. 

Art. 164. _:_ Est puni de Ia peine prevue par le' code 
penal tout capitaine, officier, maitre ou homme d'equipage 
qui inscrit frauduleusement sur Ies documents de bord 
des faits a]teres OU contraires a la vetite. 

Art. 165. - Est puni d'un emprisonnement de onze 
jours a six mois tout capitaine qui favorise, par-son con­
senteinent, !'usurpation de l'exercice · du commandement 
a son bord. . ' . 

La meme pei:ne d'emprisonnement a Iaquelle il peut etre 
joint une amende de 36.000 a 360.000 francs esf pronon­

. cee contre toute personne qui a pris indumerit le comma,n, 
dement d'un navire et contre l'armateur qui serait sori 

· complice: · · · ' 

Art. 166. - Toute personne embarquee, autre que le 
capitaine qui coinmet OU tente' de cominettre, "daii.$ < cine 

' infention coupable et a. l'insu .de l'armateu:r/ l,lil ~ct~:\ie 
fraude OU de contreba:nde de natur,e a. entrainer Urie co:rii 
damnation penaJe pour J'armerrient, est pu:nie d'uifEfinptf.: 

: sonnement de dix jour a trois mois. . . . · ':._-,.c," 
. S-i le coupable est le ca:pitaine, la peine peut etrk·ctoub1eei.; 

' . . • : . • '. ' ' ; ; . !' '. ;_ ·~-,' '}'.~;/; I ,• -~./ ~ 
Art. 167. - Est puni de ci'nq a dix ans de trav;:tux f_or:­

. ce$ tout. capitaine qui,' dans une intention frauduleuse, 
detourne a son profit. le navite dont la !coriduite Jui ~st 

i confiee, OU qui, \ro]ontairement et dans Une intention ·crf: 
minelle, fait fausse i·oute ou detruit sans necessite tout' ou 
partie de la cargaison des vivres ou .des effets du bord, 

Art. 168. - Est puni de '1a peine prevue a !'article p~·~­
: cedent tout capitaine qui, dans une intention frauduleuse, 

se rend coupable d'un des faits vises par' le code de c6m~ 
· merce, ou qui, vend, hors le cas d'innavigabilite legaie:. 

ment constatee, le navire dont il a le commandement ou 
qui opere des dechargements en coi1travention avec ledit 

, code. · 

Art. 169. -,-- Toute personne embarquee qui supprime 
intentionnellement ou conserve abusivement line Ietfre qui 
Iui est ,confiee ppur etre remise a UI!,e personne" embar'­
quee sur le meme navire, ·au .Jieu de Ia faire· parvenir au 

. . 
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destinataire ou qui, dans !es memes conditions, ouvre une 
lettre confiee a ses soins est punie d'un emprisonnement 
de onze jours a trois mois ou d'une amende de 36.000 a 
180.000 francs. 

Art. 170. - Tout capitaine, officier ou homme d'equi­
page qui altere des marchandises faisant partie de la car­
gaison est puni des peines prevues par le code penal. 

Art. 171. - Toute personne embarquee qui altere volon­
tairement !es vivres, boissons ou autres objets de consom~ 
mation par le m~lange de aubstances non malfaisantes 
.est punie d'un emprisonnement de dix jours a six mois. 

S'il y a eu emploi de substances malfaisantes, la peine . 
est de deux a cinq ans d'emprisonnement. S'il est resulte 
pour une ou plusieurs personnes . une maladie grave, la 
oeine est celle de Ia reclusion, s'il en est resulte la mort 
sans intention de Ia donner, la peine est celles des travaux 
forces a temps. 

Art. 172. - Toute personne embarquee qui volontaire­
ment detourne, deteriore OU vend Un objet utile a la navi­
gation, a Ia rnanreuvre OU a la securite du navire, OU qui 
vend des vivres· embarques pour le service du bord, est 
punie d'un emprisonnement de un rnois a deux ans. 

Art. 173. - Les vols cornrnis a bord sont punis confor-
mement aux dispositions du code penal. ·. 

Les dispositions· precedentes ne font pas obstacle a 
!'application de l'article 142 du present code. 

Art. 17 4. - Tout rnarin qui, a pres avoir re<;u devant 
le chef d'arrondissement maritime des avances sur salai­
res ou parts, s'absti~nt sans motif legitime de prendre son 
service a bord etne·se met pas en rnesure d3 rembourser 
!es avances qui Iui ont ete accordees, est puni des peines 
prevues par le code penal relatives a l'abus de confiance. 

Art .. 175. - Est punie d'un ernprisonnernent de onze 
jours a un rnois toi1te personne ernbarquee, coupable 
d'avoir introduit a bord de l'alcool ou des boissons spiri­
tueuses ou d'en avoir facilite l'introduction a bord sans 
l'autorisation expresse du capitaine. 

Est puni d'une peine double de capitaine ou l'arrnateur 
qui a ernbarque ou fait ernbarquer de l'a]cool ou des bois­
sons spiritueuses destinees a Ia consornrnation de !'equi­
page en quantites superieures aux quantites reglementai-
res ou en aura autorise l'ernbarquernent. · 

Art. 176. - Est puni d'un empris·onnement d:o onze 
jours. a six mois tout capitaine qui s'est trouve en etat 
d'ivresse a bord de son navire et ·tout officier, maitre ou 
homme d'equipage qui s'enivre habituellement ou qui s'est 
trouve en etat d'ivresse pendant le quart. 

' Est puni de Ia meme peine to_ut pilote qui, en etat 
d'ivresse, aurait entrepris de conauire un batiment. 

Le double de la peine est prononce contre tout capitaine 
aui s'enivre habituellement, sans preiudice· des mesures 
disciplina.ires prevues par !'article 142 du present code. 

Art. 177. - Est puni d'une amende de 36.000 a 
180.000 · francs et d'un emprisonnement de dix jours a 
six mois, ou de l'une de ces peines seulement, tout offi­
cier, maitre ou homme d'equipage qui se. rend coupable 
d'outrage par parole, geste OU menace envers un superieur. 

Art. 178. - Est puni des peines prevues par le code 
penal toute personne embarquee qui se rend coupable de 
voies de fait contre le capitaine. 

Art. 179. - Est puni cl'un emprisonnement de onze 
jours a six mois tout homme d'equipage qui, apres une 
sommation formelle du capitaine ou d'un officier specia­
lement designe a cet effet par le c~.pitaine, refuse d'obeir 
ou resiste a un ordre concernant le service. 

Si le conpable est un officier ou maitre, la peine prevue 
au paragraphe precedent est portee au double. 

Art. 180. --"-. Les personnes embarquees qui, collective­
ment et etant armees ou non, se Iivrent a des violences a 
bord ou se soulevent contre l'autorite du capitaine et 
refusent, apres une sommation formelle, de rentrer dans 
l'ordre, sont punies, !es officiers ou maitres des travaux 
forces a temps et !es autres personnes emharquees de la 
reclusion. ' 

Toutefois, !es personnes qui ne remplissent pas a bord 
un emploi salarie sont punies comme !es officiers ou 
maitres, si elles ont ete les instigatrices de Ia resistance. 

Dans !es cas prevus ci-dessus, la resista_nce du capi­
taine et !es personnes qui lui sont restees fideles est con­
sideree comme acte de legitime defense. 

Art. 181. - Toute personne impliquee dans un complot 
ou dans un attentat contre la surete, la liberte ou l'auto­
rite du capitaine est punie : les officiers ou maitres, de 
Ia peine de travaux forces a temps, et !es autres person­
nes embarquees de la peine de reclusion. 

II y a un complot des que la resolution d'agir est'., 
concertee entre deux ou plusieurs personnes emharquees 
a bord d'un navire. 

Art. 182. - La troisieme faute et !es fautes subse­
quentes contre la discipline commises au cours du meme 
embarquement sont ccnsiderees comme delits et punies 
d'un emprisonnement de dix j ours a six mois. 

Toutefois, Iorsque Ia nature de la faute et !es circons­
tances qui I'ont accompagnees ne paraissent pas suffi­
santes au chef de l'arrondissement maritime pour lui per­
mettre de saisfr le procureur de la Republique, le chef de 
l'arrondissement maritime peut conserver a !'infraction 

. son caractere de faute et infliger une amende discipli­
naire. 

Chapitre V. - Des de/.its concernant la police 
de /.a navigation. 

· Art. 183. - Toute personne, meme etrangere, embarquee 
sur un navire ivoirien ou etranger, qui, dans Jes eaux 
maritimes et jusqu'a Ia Iimite des eaux territoriales, ne 
se conforme pas aux reglements ou aux ordres emanant 
de l'autorite administrative maritime et relatifs, soit a 
la police des eaux et rades. soit a Ia police de navigation 
maritime, soit a la securite de la navigation, est punie 
d'un emprisonnement de onze jours a six mois et d'tme 
amende de 36.000 a 360.000 francs ou de l'une de ces 
deux peines seulement. 

La meme peine est encourue par toute personne embar­
quee sur un navire, ivoirien, qui hors des eaux territoria- ' 
les ivoiriennes, ne se conforme pas aux ·ordres reguli.ere­
ment donnes oar un consul general, consul ou vice-consul 
de la Cote d'Ivoire, ou d'Etats auxquels des droits equi­
valents auront ete reconnus p8x une autorite maritime 
oualifiee ou par le commandant d'i.m batiment de guerre 
de Ia Republique de Cote d'Ivoire. 

Lorsque la persomie ayant commis l'une des infractions 
prevues aux deux paragraphes precedents est embarquee 
sur un navire ivoirien ou etran~er qui se trouve ou vient 
a se trouver dans un port, rade ou. mouillage de la Cote 
d'Ivoire, le navire peut etre retenu provisoirement jus­
au'a consjgnation du montant presume de l'amende ,3ncou­
rue par le delinquant ou constitution d'une caution sol­
vable. 

Un decret fixera Jes conditions d'appllcation de la pre­
sente disposition. Si !es infractions au present article 
ont ete commises en temps de guerre, la peine peut etre 
portee an triple. 
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Art. 184. - Tout capitaine requis par l'autorite com-
. petente qui, sans motif Iegitime, refuse de se charger du 
dossier de l'enquete ou des pieces a conviction ou d'assu­
rer le transport d'un prevenu ou qui ne Iivre pas le pre­
venu ou le dossier confie a ses soins a l'autorite maritime 
designee pour les recevoir, est puni d'une amende de 
25.000 a 250.000 francs sans prejudice, s'il y a lieu, en 
cas d'evasion ou de complicite d'evasion, de !'application 
aux personnes embarquee~ et au prevenu des dispositions 
du code penal. 

Art. 185. - Est puni de Ia peine prevue a !'article pre­
cedent tout capitaine qui, sans motif legitime, refuse de 
deferer a la requisition du chef d'arrondissement mari­
time pour rapatrier des Ivoiriens en Cote d'Ivoire. 

Art. 186. - Tout capitaine qui, en mer, n'obeit pas a 
l'apel d'un batiment de guerre de Ia Republique de Cote 
d'Ivoire ou d'Etats auxquels des droits equivalents ont 
ete reconnus et le contraint a faire usage de la force est 
puni d'un emprisonnement de six mois a deux ans. 

Art. 187. - Tout capitaine qui, ayant laisse a terre, 
dans un port ou n'existe aucune autorite ivoirienne, un 
officier, un maitre ou un homme d'equipage malade ou 
blesse, ne lui procure pas les moyens d'assurer son trai­
tement et son rapatriement, est puni d'une amende de 
25.000 a 250.000 francs et d'un emprisonnement · de dix 
jours a deux mois ou de l'une de ces deux peines seule­
ment. 

La meme peine est encourue par le capitaine qui, ayant 
laisse a terre, avant qu'il ait atteint son lieu de destina­
tion, un passager m~lade ou blesse ne donne pas avis de 
cette mesure a l'autorite consulaire du pays auquel appar­
tient le passager debarque, OU, a defaut, a J'autorite 
locale. · 

Art. 188. -'- Est puni d'une amende de 25.0000 ~ 
250.000 francs pour chaque infraction constatee, tout 
armateur ou proprietaire de navire qui ne se conforme pas 
aux prescriptions du present code relatives aux regle­
mentations du travail, de la nourriture et du couchage a 
bord des navires et aux prescriptions des reglements ren­
dus pour leur application. 

Est puni de la meme peine, sans prejudice des mesures 
disciplinaires prevues par l'article 147, tout capitaine qui 
commet personnellement ou d'accord avec l'armateur ou 
le proprietaire du navire, les infractions prevues par le 
paragrp,phe pr~cedent. 

. Toutefois, la peine prononcee contre le capitaine peut 
etre reduite au quart de celle prononcee contre l'ii,rmateur 
OU le proprietaire s'il est prouve que le capitaine a re<;U 
un ordre ecrit OU verbal de cet armateur OU de Ce pro­
prietaire. 

Les peines . prevues aux deux paragraphes precedents 
peuvent etre portees au double en cas de recidive. II Y a 
recidive lorsque le contrevenant a subi, dans les douze 
mois qui precedent, une condamnation pour des faits repri­
mes par le precedent article. 

Art. 189. - Toute personne qui, sur un navire ivoirien, 
exerce sans l'autorisation du chef d'arrondissement mari-

. time et hors le cas de force ma.ieure, soit le commandement 
du batiment, soit toute autre fonction du bord, sans satis­
faire aux conditions exigees par Ies lois et reglements 
maritime est .punie d'un emprisonnement de dix jours a 
un an et' d'une ameride de 36.000 a 360.000 francs ou de 
l'une de ces deux peines seulement. 

Est punie de la meme peine toute personne qui, sans 
une commission reguliere du pilote de la station, aura 
entrepris ou tente d'entreprendre la conduite d'un navire 
en qualite de pilote commissionne. 

Art. 190. - Toute personne qui se Iivre a une naviga­
tion maritime sans etre munie, conformement aux lois et 
reglements, d'un role d'equipage, ou qui n'exhibe pas son 
role a Ia premiere requisition des. autorites, est punie 
d'une amende de 36.000 a 360.000 francs si le batiment 
a une jauge brute depassant 25 tonneaux, de 36.000 a 
180.000 francs di:tns le cas contraire. 

Art. 19L - Tout capitaine qui embarque ou debarque 
une personne de }'equipage sans faire mentionner cet 
embarquement ou ce debarquement sur le role d'equipage 
par l'autorite administrative maritime est puni, pour cha­
que personne irregulierement embarque OU debarquee, 
d'une amende de 36.000 a 180.000 francs. 

Les memes peines sont encourues pour chaque passa­
ger admis a bord sans avoir ete inscrit a Ia suite du role 
d'equipage. Toutefois, des dispositions sp~ciales pourront 
etre etablies par arrete pour certain.es navigations ; Ies 
infractions a ces dispositions seront ·j:mnies d'une amende 
de 36.000 a 180.000 francs. 

Art. 192. - Sauf le cas prevu a l'alinea suivant, est, 
puni d'une amende de 50.000 a 1.000.000 de. francs tout " 
armateur ou proprietaire de navire qui enfreint les pres­
criptions de !'article 8 du chapitre premier du present 
code ou celles des reglements pris po1,1r Ieur application. 

Est puni d'une amende. de 100.000 francs a 2.000.000 de 
francs et d'un emprisonnement d'un mois a un an ou de 
l'une de ces deux peines seulement, tout armateur ou 
proprietaire qui fait naviguer un navire pour lequel le 
titre de securite est perime, a ete refuse OU SUSpendu. 
Toutefois, si Ia validite des titres de securite vient a expi­
ration en cours de traversee, Ia validite de ces titres est 
reputee prorogee jusqu'au prochain port ou aborde le 
navire. 

Le capitaine qui a commis l'une des infractions prevues 
et r.eprimees au present article, est passible des memes 
peines. 

Le maximum de Ia peine est toutefois reduit au quart 
s'il est prouve que le capitaine .a rer;u un ordre ecrit ou 
verbal de J'armateur ou du proprietaire. 

Est puni de trois jours a six jours de prison et de 5.000 
a 25.000 francs d'amende ou de l'une de ces deux peines 
seulement, tout membre de }'equipage qui a provoque une · 
visite a bord en produisant sciemment des allegations 
~nexactes. , 

Art. 193. - Les peines d'amende, d'.emprisonnement 
prevues a !'article precedent peuvent etre portees au dou­
ble en cas de recidive. II y a recidive lorsque, dans lf!S 
douze mois qui precedent les faits delictueux, le delin­
quant a deja subi une condamnation pour des faits repri-
mes par !'article precedent. . 

Ces memes peines sont reduites de moitie en ce qui 
concerne Ies infractions aux prescriptions concernant Ies 
navires d'une jauge brute inferieure a 500 tonneaux. 

Art. 194. - Toute personne qui contracte ou tente de 
contracter un engagement maritime en produisant sciem­
ment de fausses pieces d'identite ou un livret profession­
nel obtenu frauduleusement est punie d'un emprisonne­
ment de dix jours a six mois. La peine est doublee en 
cas de recidive. . 

Art. 195. - Toute personne autre que les fonctionnaires 
et agents des services publics qui penetre a bord d'un 
navire sans billet ou sans autorisation du capitaine ou de 
l'armateur ou sans y etre appelee par les besoins de !'ex­
ploitation est puriie d'une amende de 36.000 a 120.000 F. 
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En ca,s de recidive dans l'annee, l'amende sera' portee 
au double et le tribunal pourra pron.oncer, en outre, une 
peine de trois jours a un mois d'empriso:rinement. 

Toute personne qui' s'introduit frauduleusement sur un 
navire avec }'intention de faire une traversee est punie 
d'une amende de 36.000 a 120.000 francs et d'un empri­
sonnement de onze jours a six mois ou de l'une de ces 
deux peines seulement. 

1 
En cas de recidive, l'amende 'sera de 25.000 a 250.000 F 

et l'emprisonnement de six mois a deux ans. 

Toute personne qui, soit a bord, soit a terre, a favorise 
l'embarquement ou le debarquement d'un passager clan­
destin; l'a dissimule ou lui a fourni .des vivres a l'insu 
du capitaine est punie d'une amende de 36.000 a 360.000 F 
et d'un emprisonnement · de onze j,ours a six mois. Le 
maximum de ces deu:,:c peines doit etre prononce a l'egard 
des personnes qui se sont groupees pour faciliter les 
embarquements clandestins. 

En cas de recidive, I'amende sera de 25.000 a 1.000.000 
de francs et l'emprisonnement de six mois a deux ans. 
La peine sera du double du maximum a l'egard des per­
sonnes qui se sont groupees pour faciliter les embarque­
ments clandestins. 

Les frais du refoulement hors du territpire des passa­
,gers clandestins. de nationalite etrangere sont imputes 
au navire a bord duquel le delit a ete commis. 

Chapitre VI. --' Des pe.rtes de navire, des a,bordages, 
echouements et autres accidents de la navi,gation. 

Art. 202. - Toute personne qui echoue, perd ou detruit · 
volontairement dans une intention criminelle, un. navire 

I
-quelconque par quelque moyen que ce soit, est punie des 
travaux forces a temps. 

Le maximum de la peine est applique au delinquant qui 
1 est charge a quelque titre que ce soit, de la conduite du 

navire ou qui le dirige comme pilote. · 

Art. 203. - Est puni de onze jours a trois mois d'em­
prisonnement et d'une amende de 36.000 a 360.000 francs 
ou de l'ilne de ces deux peines seulement, tout capitaine 
ou chef de quart qui se rend coupable d'une infraction 
aux regles prescrites par !es reglements maritimes, soit 

·sur !es feux a allumer la nuit et !es signaux a faire en 
temps de brume, soit sur la route a suivre, sur les manreu­

. -vres a executer en cas de rencontre d'un batiment. 

\1 · Est puni de la ~eme peine tout pilote qui se rend cou-
pable d'urie infraction· aux regles sur la route a suivre. 

l Art. 204. - Si l'une des infractions prevues a !'arti­
cle 203 ou tout autre fait de ne&'ligence imputable au capi­
taine, chef de quart ou pilote a occasionne, pour le navire 

Art." 196. -· Toute personne embarquee qui, a l'insu du 
capitaine introduit ~ur un navire, en vue de les faire I 
transport-er, des marchandises non inscrites au manifeste, 
est punie d'une amende de 36.000 a 120.000 francs et d'un 1 

emprisonnement de. onze jours a six mois ou de l'une de 1 

ces deux peines seulement, sans prejudice du droit du 
capitaine de jeter a la mer les marchandises indfiment 
chargees sur le batiment. 

ou pour une autre navire, soit un abordage, soit un echoue­
ment ou un choc contre un· obstacle visible ou connu, soit 
une avarie grave du navire, ou de sa cargaison, le coupa­
ble est puni de onze jours a trois mois d'empriso:r:mement 
et d'une amende de 36.000 a 360.000 francs ou de l'une 
de ces deux peines seulement. 

Si !'infraction a eu pour consequence la perte ou l'inna­
vigabilite absolue d'un navire ou la perte d'une cargaison, 
ou si elle a entraine, soit des b_lessures graves, soit la mort 
pour une ou plusieurs personnes, le coupable est puni de 
trois mois a deux ans d'emprisonnement et d'une amende 
de 50.000 francs ou de l'une de ces-deux peines seulement. 

Art. 197. - Tout capitaine qui, hors le cas d'empeche­
ment legitime, ne depose pas son role d'equipage et son 
livre de discipline au bureau. de l'arrondissement _mari­
time ou a la chancellerie du consulat, soit dans les vingt­
quatre heures de so:n arrivee dans ,un port ivoirien ou 
dans un port etranger ou reside un consul general, un 
consul ou un vice-consul de la Cote d'Ivoire ou d'::}utori­
tes consulaires ailxquelles des droits equivalents ont ete 
reconu.us lorsque le batiment doit sejourner plus de vingt­
quatre heures dans le port (jours feries exclus), soit des 
son arrivee, si le batiment doit sejourner moins ·de vingt­
quatre heures dans le port, 1 est puni d'une amende de 
25.000 a 125.000 francs. 

Art. 198. - Tout capifaine qui, a moins de iegitimes. 
motifs d'emyechement, s'abstient. a son arrivee dans une 
rade etrangere de se rendre a bord du batiment de guerre 
de la Republique de Cote d'.I voire est puni d'une ainende 
de 36.000 a 180.00'0 francs. 

Art. 199_. _:__ Tout capitaine qui ne se conforme pas aux 
dispositions fixees par le decret sur Jes marques exte~ 
rieures d'identite des navires, ou qui efface, altere, couvre 
ou masque lesdites marques, est puni d'une amende de 
36.000 a 360.000 francs. · 

Art. 200. - En cas de defaut de declaration de decou­
.verte d'epav~ maritime, le contrevenant · est puni d'une 
amende de. 1.000 a 10.000 francs. 

Art.' 201. - Toute personne qui a detourne ou tente 
de detourner ou recele une epave- maritime est punie des 
peines prevues au code penal. 

Art. 205. - Toute personne de !'equipage, autre que le 
capitaine, le chef de quart ou le pilote qui se rend coupa­
ble pendant son _service d'un.fait de negligence sans excuse, 
d'un defaut de vigilence ou de tout autre manquement aux 
obligations de son service ayant occasionne, pour un navire 
quelconque, soit un abordage, soit un echouement oil un 
choc ·contre un obstacle visible ou connu, soit une avarie 
grave d'un navire ou de sa cargaison, est· punie d'un 
empri~onnement de onze jours a deux mois et d'une amende 
de 36.000 a 180.000 francs ou de l'une de ces peines ·seu­
lement. - . 

Si !'infraction a eu pour consequence la perte ou l'inna­
vigabilite absolue d'un navire ou la perte d'une cargaison. 
ou si elle a. entraine soit des 'blessures graves, soit la mort 
pour une ou Plusieurs personnes, le coupable e:;;t puni de 
onze jours a huit mois d'emprisonnement et d'une amende 
de 36.000 francs e 360.000 francs ou l'une de ces. deux 
peines seulement. 

Art. 206. - Est puni d'une amende de 50.000 a 
a 1.000.000 de francs et d'un emprisonnement d'un mois 
3 deUX ans, OU de J'.une de ces deux peines seulement tout 
capitaine qui, apres abordage .et autant qu'il peut le' faire 
sans danger pour son navire, son equipage et ses passa­
gers, neglige d'employer tous les moyens dont il dispose 
pour sauver du danger cree par l'abordage l'autre bati­
ment, son equipage et ses passagers. 

Est puni de la meme peine le capitaine qui, hors le cas 
de force majeure, s'eloigne du lieu du sinistre avant de 
s'etre assur.e qu'une plus longue assistance est inutile a 

' 
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l'autre batiment, a son equipage et a ses passagers, et si 
le batiment a sombre, avant d'avoir fait tous ses efforts 
pour recueillir Jes naufrages. Si une ou plusieurs person­
nes ont peri par suite de Ia non execution des obligations , 
visees au present paragraphe, Ia peine peut etre portee 
au double. 

Est puni de la meme peine quiconque fait usage pour 
Ia peche de substances ou d'appats dont I'emploi est inter­
dit par !'article 128. 

Quiconque detient a bord d'un bateau arme pour Ia peche 
ou s'y Iivrant en fait, soit de Ia dynamite ou des matieres 
explosives autres que Ia poudre pour !'usage des armes a Apres un abordage, le capitaine de chacun des navires feu, soit des substances ou des appats dont !'emploi est ~bo!des qui, s'il le peut sans danfer pour so1! navire, so:i interdit par !'article 128, est puni d'un emprisonnement eq~upage ou ses pas~agers, ne fa1t pas connaitre au. capi- I de dix jours a trois mois et d'une amende de 50.000 a tame de l'autre navire les noms de son propre navire et I 500.000 francs. · 

des ports d'attache, de depart et de destination de celui-ci, I · 
est puni d'une amende de 36.000 a 180.000 francs et d'un Toutefois, Iorsque ces matieres ou substances sont reser-emprisonnement de onze jours a trois mois ou de I'une de vees a un autre usage que celui de Ia peche, leur embar­ces deux peines seulement. quement peut etre autorise par I'autorite admininstrative 

Art. 207. - Est puni d'un emprisonnement de onze 
jours a six mois tout capitaine qui, en cas de danger, 
abandcnne son navire pendant le voyage sans l'avis des 
officiers et principaux de !'equipage. j 

Est puni d'un emprisonnement d'un an a deux ans tout 
capitaine qui, en cas de danger et avant d'abandonner ) 
son navire, neg!ige d'organiser le sauvetage ·de !'equipage ; 
et des passagers et de sauver Jes papiers de bord, les I 
depeches postales et Jes marchandises les plus precieuses 
de la cargaison. 

Est purii de Ia peine portee au paragraphe precedent, le 
capitaine qui, force d'abandonner .son navire, ne reste pas a bord le dernier. 

maritime. 

Quiconque recueiile, met en vente, transporte ou colporte 
sciemment le produit des peches interdites par !'article 128 
est puni d'une amende de 50.000 a 500.000 francs et d'un 
emprisonnement de six jours a trois mois. 

L'embarcation et ]e materiel ayant Servi aux delin­
quents vises aux paragraphes 1 et 2 du present article'., 
sont saisis par l'autorite administrative maritime, leur 
confiscation et Ieur mise en vente peuvent etre prononcees 
par le tribunal. 

Le produit des peches interdites par !'article 128 est 
saisi et iminediatement mis en vente par Jes soins de 
l'autorite administrative maritime. Le prix de la venti> 
est consigne et cvnfisque en cas de conriamnation au pro, 
fit au fonds special prevu a !'article 143. 

Art. 208. - Tout capitaine qui, alors qu'il peut le faire 
sans danger serieux pour son navire, son equipage ou ses 
passagers, ne prete pas assistance a tout~ ~ersonne, meme 
ennemie en danger de se perdre, est pum d une amende de 
50.000 a' 1.000.000 de fraJ;tcs et d'un emprisonnement d'un 
mois a deux ans ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Est puni de Ia meme peine le pilote qui 1;e prete pas 
assistance a un batiment en danger contrairement aux 
dispositions de !'article 121. 

.o..rt. 213. - Quiconque utilise un chalut a poissons ou 
autre filet trainant en contravention des dispositions des 
arretes prevus a !'article 127, est puni d'une amende de 

I
I ~6.000, a ~60.00~ francs et d'un emprisonnement. de onze 

Jours a six mms. 

Art. 209. - En ce qui concerne Jes delits prevus par 
Jes articles 203 a 209, le chef d'arrondissement maritime 
ne peut saisir le procureur de Ia Republique qu'au vu 
d'une enquete contradictoire effectuee par ses soins dans 
Jes conditions qui seront determinees par arrete. 

Art. 210. - Les dispositions des articles 203 a 206 
sont applicables aux personnes, meme etran~eres,,_ qui se 
trouvent sur un navire etranger Iorsque I mfract10n a 
eu lieu dans les eaux maritimes et jusqu'a .la limite des 
eaux territoriales ivoiriennes. ' 

Dans le cas ou l'une des infractions prevues par !es 
articles 203, 204 et 206 a 208 a ete commise P8;r. une _Pe:­
sonne exerc;ant le commandement dans les c~nd1t10ns 1rr~­
gulieres determinees par !'article 109,. la peme est portee 
:11,1 double. 

Art. 211. - Est punie de Ia peine d'un an, a cinq ans 
d'emprisonnement et d'une amende de 36.000 a 180.000 F 
ou de l'une de ces deux peines seulement, toute personne 
qui, etant a terre ou a bord, provoque~a p~r paroles ou ~ar 
fcrit un homme d'equipage d'un nav1re a commettre I un 
des delits prevus par le present code. 

Chapitre VIL - Des delits ~o;icernant la police 
des peches maritimes. 

Art. 212. - Quiconque fait usa~e, pour Ii: peche, de I~ 
· dvnHmite ou de tou+. autre mi;ti~re. expl?s1ve,. est ~um 
d;un emprisonnement de six mms a d1x-hmt mo1S et d une 
amende de 100.000 francs a 1.000'.000 de francs. 

l 
J<.]:n cas de recidive, le filet emp!oye est saisi par rau­

torite administrative maritime, Ia confiscation et la mise 
en vente de l'engin saisi sont obligatoirement prononcees 
par le tribunal et le produit de Ia vente est verse au fonds 
special prevu a !'article 143. 

Art. 214. - Quiconque a contrevenu aux autres dis­
positions des arretes prevus par Jes articles 127, 130, est 
puni d'une amende de 36.000 a 360.000 francs et d'un 
emprisonnement de onze jours a trois mois. 

Art. 215. - Quiconque a forme sans autorisation un 
etablissement de pecherie, de pare a huitres · ou moules 
ou un depot de coquillages de quelque nature qu'il soit 
est puni d'une amende de 36.000 a 360.000 francs et d'un 
emprisonnement de onze jou:rs a six mois. La destruction 
des etablissements forrries sans autorisation a lieu aux 
frais des contrevenants. 

Art. 216. - En cas de recidive, le contrevenant est 
condamne au maximum de Ia peine d'amende ou d'empri­
sonnement, ce maximum peut etre eleve au double. 

II y a recidive lorsque, dans !es deux ans precedents, 
ii a ete rendu contre les contrevenants un jugement pour 

. contravention en matiere de peche. 

Art. 217. - Peuvent etre declares responsables des 
amendes prononcees pour contraventions prevues par le 
present code Jes armateurs de bateaux de peche, qu'ils en 
soier.t ou non nroprietaires, a raison des faits des patrons 
et equipages de ces bateaux, ceux qui exploitent les eta-
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blissements de pecheries, de pare a huitres et a moules 
et de depots de coquillages, a raison des faits de leurs 
ayants .:::ause ou employes. 

Ils sont, dans tous les cas, responsables des condamna­
'cions civiles. 

Art. 218. - Tout capitaine et membre d'equipage d'un 
navire etranger surpris en peche dans la zone de peche 
reservee des eaux territoriales prevues a !'article 130, est 
puni d'une amende de 360.000 a 3.600.000 francs et d'un 
emprisomiement de onze jours a six mois ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

En cas de recidive dans les deux ans, la confiscation 
du navire, des engins et des produits de la peche est obli­
gatoirement prononcee par le tribunal. Le produit de la 
vente est verse au fonds special prevu a !'article 143. 

Art. 219. - Pour les delits prevus aux articles 212, 
213, 214, 215 et 218, l'autorite administrative maritime 
representee par le ministre des Transports ou les agents 
designes par lui a le droit de transiger avec les justi­

ciables. 

La transaction· peut avoir lieu soit avant, soit apres 
jugement. II ne peut y avoir lieu a transaction avant juge­
ment pour une affaire ou des dommages ·3t interets sont 
susceptibles d'etre reclames que dans la mesure ou les 
beneficiaires eventuels desdits doinmages et interets ont 
ete desinteresses •OU ont renonce a Se porter partie civile 

au jugement. 

Les transactions apres jugement ne peuvent porter que 
sur les condamnations a des _peines pecuniaires, a l'exclu­
sion des peines d'emprisonnement qui, en tout etat de 

cause, doi'vent etre purgees. 

Un decret fixera les modalites d'application des dispo­

sitions ci-dessus. 

Art. 220. - La recherche des filets, engins et instru­
ments de peche prohibes peut etre faite a domicile chez 
les marchands et fabricants. Ils sont saisis et le jugement 

en o.rdonnera la destruction. 

Le poisson et le coquillage saisis pour cause de delit 
son~ vendus sans delais·, le prix en est confisque en cas 

de condamnation .. 

Les agents verbalisateurs ont ie droit de requerir direc~ 
tement la force publique pour la repression des infrac­
tions en matiere de peche maritime, ainsi que pour la 
saisie des filets, engins et appats prohibes, et du poisson 
et des coquillages peches en contravention. 

Art. 221. - Est punie d'une amende de 36.000 a 
360.000 francs et d'un emprisonnement de onze jours a 
six mois ou de l'une de ces demc peines seulement toute 
personne qui enfreint les dispositions prevues en matiere 
de salubrite, de conservation et de commercialisation des 

produits de la peche. 

Art. 222. - Les infractions sont · recherchees et consta­
tees par les chefs d'arrondissements et sous-arrondisse­
ments maritimes, Jes officiers mariniers commandant les 
batiments ou embarcations de la Republique de Cote 

d'Ivoire ou d'Etats auquels des droits equivalents ont ete 
reconnus. Les officiers de port, Jes inspecteurs de la navi­
gation et du travail maritime, Jes veterinaires et autres 
agents du service des Peches, Jes gendarmes, Jes agents 
des Douanes ainsi que Jes autres agents specialement habi­
Jites a cet effet. 

Art. 223. - Les proces-verbaux dfiment signes etablis 
par les agents enumeres a l'article precedent font foi 
jusqu'a preuve du contraire. Ils ne sont pas soumis a 
!'affirmation. 

Les proces-verbaux sont transmis directement par leurs 
auteurs au chef d'arrondissement maritime dans la cir­
conscription ou ils se trouvent ou sont en serv-ice. 

Le chef d'arrondissement maritime saisit le procureur 
de la Republique pres le tribunal dont releve le chef-lieu 
de l'arrondissement. 

A defaut de proces-verbaux ou en cas d'insuffisance df 
ces actes, Jes infractions peuvent etre prouvees par·, 
temoins. 

Art. 224. - Les poursuites ont lieu a la diligence du 
ministere public sans prejudice du droit de la partie 
civile, elles peuvent aussi etre intent~es a la diligence des 
chefs d'arrondissements maritimes. 

Ces fonctionnaires, en cas de poursuites uar eux faites, 
ont droit d'exposer l'affaire devant le tribunal et d'etre 
entendus a l'appui de leurs conclusions. 

Art. 225. - Si la contravention a ete commise par un 
navin.' etranger, celui-ci est retenu jusqu'a entier paiement 
des frais de garde, d'entretien, des frais de justice et des 
amen des· si une caution fixee par le chef d'arrondissement 
maritime n'est pas deposee au Tresor a titre de garantie 
de ]'execution des condamnations. Si le paiement integral 
de ces creances de l'Etat n'a pas ete effectue dans un de!ai 
de trois mois a partir du joµr ou la condamnation est deve­
nue definitive, le navire est vendu au profit des divers 
creanciers par Jes soins de l'autorite administrative mari­
time en presence de ,l'agent charge du recouvrement des 
amendes. 

Sont privilegies sur le produit de la vente : 

- Les frais de garde et d'entretien exposes par l'au­
torite administrative maritime pendant la detention du 
navire ; 

- Les frais de justice ; 

- Le montant des amendes. 

L'ordre de privilege des autres creances est regle par 
le code de commerce. 

Le reliquat du produit de la vente est verse au fonds 
special prevu a }'article 143. 

L'armateur condamne en premiere instance et qui inter­
jette appel ou fait opposition peut obtenir du chef d'arron­
dissement maritime l'autorisation de sortie du navire en 
consignant au Tresor un cautionnement destine a garan­
tir l'execution des condamnations et dont le chef d'arron­
dissement maritime fixe le montant. 
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Le cautionnement est acquis au fonds special prevu a 
!'article 143, deduction faite des frais et des reparations 
civiles. 

' Chapitre VIII. - Des infractions 
a l'organisation generale des transports. 

Art. 226. - Est puni d'une amende de 100.000 francs 
a 5.000.000 de francs tout armateur OU proprietaire de 
navire qui enfreint les prescriptions des chapitres 1 et 11 
du titre TV du present code. 

2° Tout individu faisant partie de !'equipage d'un 
navire ivoirien qui le livrerait a des pirates ou a l'ennemi. 

Art. 232. - Dans le cas prevu par le paragraphe pre­
mier de !'article 228, les pirates seront punis, savoir : les 
capitaines, chefs et officiers, de la peine de travaux for­
ces a perpetuite et les autres hommes de !'equipage de 
celle des travaux forces a temps. 

Tout individu 'Coupable du crime specifie dans le para­
graphe 2 du meme article sera puni des travaux forces 
a perpetuite. 

Art. 227. - La vente volontaire d'un navire greve Art. 233. _ Dans Jes cas prevus par les. paragraphes 
d'hypotheques a un etranger en quelque lieu qu'elle inter- premier et 2 de !'article 229, s'il a ete commis des depra-vienne est punie des peines prevues par les dispositions du code penal. dations et violences sans homicides ni blessures, Jes ca.pi-

taines, chefs et officiers seront punis de mort, et les 
Toute personne qui, frauduleusement a, par quelque autres hommes de !'equipage seront punis de travaux 

moyen que ce soit, procure une nationalite etrangere au forces a perpetuite. 
navire hypotheque par elle, ou par ceux dont elle est J 

l'ayant droi-t, est punie des peines prevues par les dispo- . Si ces depradations et violences ont ete precedees, 
sitions du code penal concernant Jes abus de confiance. I accompagnees et suivies d'homicides ou de blessures, la ' " 

peine de·· mort sera indistinctement prononcee contre Jes 
Chapitre IX officiers et !es autres hommes de !'equipage. 

A 8 
. Le crime specifie dans le paragraphe 3 du meme arti-. ,rt. 22 . - Seront poursuiv1s et juges comme pirates 

cle sera puni des travaux forces a perpetuite. 
1 ° Tout individu faisant partie de !'equipage d'un 

navire arme et naviguant sans etre ou avoir ete muni Art. 234. - Quiconque· aurait ete declare coupable du 
pour le voyage de passeport, role d'equipage, commissions crime prevu par !'article 230 sera puni de la peine de 
uu autres actes constatant la legitimite de !'expedition ; mort. 

2° Tout capitaine d'un navire arme et porteur de com- Art. 235. - Dans le cas prevu par J~ paragraphe pre-
mission delivree par deux ou plusieurs puissances ou mier de !'article 229, la peine sera celle de mort contre 
Etats differents. les chefs et contre Jes officiers, et celle des travaux forces 

Art. 229. - Seront poursuivis et juges comme pirates : 

1 ° Tout individu faisant partie de !'equipage d'un 
navire ivoirien lequel commettrait a main armee des actes 
de· depredation ou de violence, soit envers des navires 
ivoiriens ou des navires d'une puissance avec laquelle la 
Cote d'Ivoire ne, serait pas en etat de guerre, soit envers 
les equipages ou chargements de ces navires ; 

2° Tout individu faisant partie d'un navire etranger 
lequel, ·hors l'etat de guerre et sans etre pourvu de lettres 
de marque et de commissions regulieres, commettrait les­
dits actes envers des navires ivoiriens, leurs equipages 
ou chargements ; 

3° Le capitaine et Jes officiers de tout navire quelcon­
que qui aurait commis des actes d'hostilite sous un pavillon 
autre que celui de l'Etat dont il aurait commission. 

Art. 230. - Sera egalement poursuivi et juge comme 
pirate tout Ivoirien, qui, ayant obtenu, meme avec l'au­
torisation du. Gouvernement, commission d'une puissance 
etrangere pour commander un navire arme, commettrait 
des actes d'hostilite envers des navires ivoiriens ou d'Etats 
auxquels des droits equivalents ont ete reconnus, Jeurs 
equipages OU leurs chargements. 

Art. 231. - Seront poursuivis et juges comme pirates 

· 1 ° Tout individu faisant partie de !'equipage d'un / 
navire ivoirien qui, par fraude ou violence envers le capi- I 
taine, qui s'emparerait dudit navire ; j 

a perpetuite contre les hommes de !'equipage. 

Si le fait a ete precede, acco~pagne OU suivi d'homi­
cides ou de blessures, la peine de mort sera indistincte­
ment prononcee contre tous les hommes d'equipage. 

Le crime prevu par le paragraphe 2 du meme article 
sera puni . de la peine de mort. 

Art. 236. - La vente des navires captures pour cause 
de piraterie sera ordonnee par le tribunal et le produit 
de la vente sera ·verse· au fonds special prevu a !'arti­
cle 143. 

Art. 237. - Les dispositions legislatives en matiere 
d'administration de fa Marine marchande actuellement en 
vigueur sont abrogees et remplacees par· 1e present code 

· de la Marine marchande. 

Toutefois, restent maintenues !es dispositions reglemen­
taires prises en application des textes anterieurs jusqu'a 
la publication des nouveaux textes reglementaires prevus 
par' le code de la Marine marchande. 

Art. 238. - La presente Joi sera publiee au Journal 
officiel de la Republique de Cote d'Ivoire et executee 
comme loi de l'Etat. 

Abidjan, le 9 novembre. 1961. 

Felix HOUPHOUET-BOIGNY. 
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